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NOTE PRÉLÎMlNAIRE. 

Les crédits alloués au Budget de 18~8 s'élèvent à . fr. 7,929,855 65 
Ceux proposés pour f 859 montent à . . . . . . 8,564,837 65 

Le Budget de ·1859 présente donc une différence en plus de fr. 455,004 " 

Les changements opérés au Budget de -1859 sont expliqués ci-après. 

Le chapitre premier ne présente aucun changement. 

CHAPITl\E Il. 

PENSIONS E'f SECOURS. 

Une subvention de 1.5,000 francs est demandée pour la caisse centrale des 
secrétaires communaux, qui sera créée en vertu d'une loi à présenter aux Chambres. 

Les chapitres Ill à IX. inclusivement ne présentent aucun changement. 

CHAPITRE X. 

LÉGION n'HONNrrnr. s'r CROIX DE FER. 

Une augmentation de 50,000 francs est demandée, afin de pouvoir assimiler, 
quant à la pension de 2[)0 francs, les combattants blessés de septembre aux décorés 
de la Croix de fer. 

CHAPITRE XI. 

AGnlCULTORE, 

On propose d'augmenter de 2,000 francs le crédit relatif aux défrichements en 
Campine. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 
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Une augmentation de 2,000 francs est également demandée pour le service du 
drainage. 

Ces deux augmentations sont justifiées pa1· des notes jointes aux développements 
du Budget. 

Le libellé du litt. C de l'article 57 est modifié; on propose la rédaction sui 
vante : Seront distribués aux commissions procinciale« d'agriculture et aux comices 
ou sociétés agricoles. 

On rétablit les mots : Achat de gmines nouvelles. Par suite d'un rote de 
la Chambre, l'achat de graines nouvelles a été interrompu à dater de 1855; 
depuis celle époque, les commissions d'agriculture ont constamment réclamé contre 
cette suppression, qui empêche le Gouvernement de faire propager dans le pays 
aucune des variétés nouvelles de tubercules, de racines ou de graines de céréales 
que l'on cultive à l'étranger. Le chiffre du Budget n'est du reste pas augmenté; il 
s'agit seulement de permettre au Gouvernement d'introduire, à l'occasion, <les 
nouveautés utiles. 

Le chapitre Xll ne présente aucun changement. 

CHAl)JTRE Xl1I. 

E'!DUSTJHE. 

Les crédits ne subissent aucune modification. On se borne à supprimer, à l'ar 
ticle 69, les mots : Frais cl' expertise de machines pour lesquelles on réclame 
l'exemption des droüs cl' entrée. 

CHAPITRE XlV. 

I' 01D S ET :'!tE SURE$. 

La loi du 1 cr octobre ·1855 a êtê suivie du remaniement de toutes les disposi 
tions organiques du service des poids et mesures. Dans ]a réorganisation du per 
sonnel de ce service 1 en fixant la hiérarchie des employés, on a pris pour base le 

, chiffre global de 55,4-00 francs compris sous l'article 76 du projet de Budget; il y a 
donc lieu, -pour l'avenir, de faire disparaître l'ancienne division de cet article et 
de confondre les sommes qui y fignrent sous les litt. A et B. 

On a supprimé aussi la division du crédit de 18,000 francs, porté à l'article 7i, 
parce que, d'après l'arrètê organique du 6 octobre 18fü,, les vèriflcateurs reçoivent, 
outre leur traitement, une indemnité fixe qui cornprend , par abonnement, les frais 
de bureau et de tournées ordinaires. 

La division <lu crédit de,18,000 francs n'a <lonc plus <le raison <l'être. 
2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE XV. 

INSTRUCTION PUBLIQUE, - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

Une augmentation de 14,000 francs est demandée pour le personnel de l'école 
des arts et manufactures et des mines, annexée à l'université de Liége; une autre 
augmentation <le 7,000 francs est portée à l'article Matériel, pour le service du 
même établissement. Ces augmentations sont justifiées par les notes insérées aux 
développements du Budget. 

CHAPITRE XVI. 

ENSEIGNEMENT ?ttOîEN. 

Un supplément de crédit de 46/1-94, francs est demandé pour les athénées royaux; 
un autre, de 68,200 francs, pour les écoles moyennes. Cette demande sera jus 
tifiée par une note spéciale. Une augmentation de 600 francs est portée à l'allocation 
des indemnités accordées aux professeurs sans emploi. 

On demande, en outre, deux crédits, s'élevant ensemble à 7,000 francs, pour sub 
venir aux frais de rédaction et d'impression du 2mc rapport triennal de l'enseigne 
ment moyen, à présenter en vertu du 1er§ de l'article 40 de la loi du 1c, juin 1850. 

CHAPITRE XVII. 

INSTRUCTION PRUIAIRE, 

Une augmentation de 501,810 francs est demandée pour les instituteurs pri 
maires. Cette demande sera justifiée par une note spéciale. 

Les crédits de 5,600 et 6,400 francs votés au Budget de 1858, pour les frais de 
rédaction et de publication du cinquième rapport triennal de l'enseignement pri 
maire, disparaissent du Budget de 1859. 

CHAPITRE XVIII. 

LETTRES ET SCIENCES. 

Une augmentation de 20,000 francs est demandée au litt. a de l'art.105, pour 
subsides et encouragements aux lettres et sciences: cette augmentation sera justifiée 
par·une note spéciale. 

La carte géologique'de la Belgique étant exécutée et publiée, le crédit de 4,000 
francs, affecté à ce service en 1858, disparaît du Budget de t859. 

On demande une augmentation de 8,oOO francs pour le personnel des archives 
du royaume, afin de subvenir aux dépenses provenant de la réunion aux archives 
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gêfréralë's 'èltffôtaumé, tlê'deux·vastés 't:ôUéëtîons, à savoir · hIB: archives· dti· grand·· 
conseii de Malin ès et celles d~ conseil. de Brabant; réunion qui nêéessitera l11 créa 
tion d'une-nouvelle section d'archives. 

. 
CHA.PITRE XIX . 

BEAUX·ARTS. 

L'âùgmentâtion de 50;000 francs demandée pour ce service est destinée à mettre 
le Ooùvernemeüt à même d'accorder des encouragements plus efficaces à la grande 
peinture historique et religieuse, soit au moyen de commandes <HJ. d'acquisitions · 
d'œuvres de mérite pour le Musée de l'Etat, soit en contribuant d'une manière plus 

, Targe aux travaux d'art destinés à la décoration des édifices publics et des églises. 
Le dernier cinquième du crédit de !"HS,000 francs pour la colonne du Congrès 

ayant figuré au Budget ?e. 1858, il n'est plus rien porté cl~ ce chef à celui dei 859. 

Les chapitrés XX, XXI, XXÙ et XXIII nè présentent aucune modification. 
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Tableau comparatif des différences èntre les crédits ordinaire: et exttaordinafres 

CRËÏ>ITS 
ACCORDts POUll .L'u:r.11c1cs 1858 . • 

. t DÉSIGNA'l'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. ~ 
"' .J::I . . Ordinaires . Extraorrlin, Total . (,) 

1. Administration centrale . 284,850 .• » 28-i,850 • 
II. Pensions et secours . . ' '· 10,000 . » 5;1.100 • 2!,000 • 
Ill.· · Starlsûque rrénéralc. . H,300 " 14,~oo Y> 1-1,~oo • 
IV. · J,'rainle l'admin istration dans les provinces . OS1,067 • 13,150 • 9iii)?17 " 
V. - dans les arrondissemeuts. 2so,o"oo • 70;5 • 200,265 " . 

VI. lllilice . 65,100 Y> " .. G:i,100 » 

VII. Garde civique. 20,000 · ~ .• 20;000 .,, 
' VIU. Fêtes natio~ales . , . 40,000 )) • 40,000 .. 

IX. Récompenses honoriflques et pécuniaires . ... s,ooo • • s,ooo • 
X. Léffion d'honneur et Croix de fot· • • 102,000 n 102,000 • 
XI. A a1·icull l1 ['C . , . . 741 ;150 - · 100,000 • 851,050 • 
XII. Voirie vicinale . . tîOS,000 • 200,000 ,, 708,000 .,, 

XIII. Industrie • . 121,0,10 • 70,020 • 20(\960 • 
XIV. Poids el mesurés. . . . 70>400 » » n,~oo " ·, 
XV. Instruction publique. - Enseignement supérieur , 807,'iiO • 5,550 • OOii,:520 ~ 
XVI. - - moyen. 77!5/,20 » 12,t!J8 • 787,518 • 
XVII. - - primaire . . 1,588,090 40 l-1,GOO n 1,no;;,~wo so 
XVIII. Lett res et sciences. . . 'J.67>770 • 48,200 • 3i!i)070 ~ 
XIX. Beaux-arts .. . 345,090 l) 115,000 • 450,590 • 
XX. Service cle sauté . ' 95,500 n 12,000 • 107,500 • 
XXI. Eaux de Spa . . 20,000 " n 20,000 • 
XXII. Traitements de disponibilité . . 10,50-1 10 10,59/J 16 

xxin. Dépenses imprévues. . . 0,000 • • 9,000 ~ 

TOTAVJ. . fr. 1,110,;;50 40 8101-iï7 1G 710201803 65 
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t1otés au Bi,dget de 1858, et ceux qui sont proposés au Budget de {859. 

Cl\ÉDITS DIFFÉRENCES AU DUDGE'f DE j8o9 : 

,ao,osb ,ovà 1.'i:i:Enc1ci 1850. ------·,-, 
SÛR LE'if ëîiÉDiTS 

-- SUR L'ENSEMBLE. 
ORDl!lAIRIES. EXTl\AORDltcAiIIES. 

Ordinaires. 

1 

- -~------ --- ' -· ._~·-•-. Edraordin. Tetal. 
En plus. 1 En moins. En plus. En moins. En plus. · En moins, 

284,850 ,. • 284:850 • • • ! • • . .. 
31,000 " 5,000 " 30,000 • 15,000 ,, • " .. 15,000 • • 
14,:500 " • u,;;oo • • • " • . • 

1 031,0117 • 0,150 n 037,217 • • • • • • • 
280,500 • 765 ,. 200,205 • • • • • • ,. 
05,100 " • · 05,100 • • " . • • • 
20,000 • • 20,000 " • • 

1 

. . • • 
40,000 40,000 , . ,, • • " " 1 » • • .. 
8,000 ~ • 8,000 ~ • • • • • •· 

' • 222;000 • · 222,000 • . • 50,000 • • 50,000 • •· 
7-41,150 • 115,000 • 855,050 " • • '4,000 " • 4,000 • •· 
508,000 • 200,000 " 708,000 • • " • . . • 
127,040 ,. 70,920 ,. 200,000 • • 

1 

,. • • " • 

' 73,400 73,400 i 
•• • . • • ' > • • • 

1 
9l817i0 .. 5,550 024,!;20 21,000 · • 1 • . 21,000 • •· • » • 1 

8110,014 1i4,6:14 
1 

7,600 " 10,708 • 000,812 • ))' • i • • ·J22/i94 • .. 
1 

t ,890,500 40 4,600 n 1,805,100 40 SOl,810 1) .. 1 • 10,000 • 201,810 ~ • 
1 

!100/!70 • 44,200 • s.10,4ïo • 28;I_i00 .. • 
1 

• •i,000 • 24,500 n ,, 

375,000 ;t 10,000 " 385,000 " 50,000 • & • 103,600 • • 73,G00 • . 
95,500 • 12,000 • 107,500 • . • » . " . 
20,000 ~ ~ 20,000 • • • " . • • 

.. 10,504 10 10,504 ie . • • . . • 
9,000 • • 0,000 • » • . • • 0 I 

•• 
---·-··--- 

7,630,500 40 73:l,477 10 !1,ôû-i,8;57 05 511,004 " • . 41,(iOO • 1 lï,HOO • 508,00~ • 75,600 • 
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·RtJlf BI ·LOI,--··· 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRlhÉ ET ARR~TON.S : 

Le projet de loi dont la teneur suit seraprésenté, errNotre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du :Ministère de l'Intériéür est fixé, pour 
l'exercice 1859, à la somme de huit millions, trois cent 
soixante-quatre mille huit · cenl trenie-sept francs sofa;ante- 
1:inq centimes (fr. 8,564,857 65 e';), conformément au tableau 
ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 10 mars 1858. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le :Ui-nistre del'Jntérieur, 

Cu. ROGIER. 

l.e Ministre des Finances, 

.FRÈRE-ORBAN. 
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· UUDGET· DU ~INISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 
POUR L'EXERCICE -1859. 

DÉSIGNATION 

DES DÉl'ENSES 'ET SERVICES. 

CRÉDIT 
r.r.u~Di: roun r.'v.nnc1c~: 1850. 

CD.\RGES j CHARGES j TOTAi,. 
ordinaires et per• 1 extraordinnircs et 

manentes. temporaires. 

3 

4 

5 

G 

' 
8 

0 

10 

CIIAl'ITIŒ I". 

AllllirilSTM'flON CENTn.\l.E • 

. Poraonncl. 

Traitement du Ministre. 

des fonctionnaires, employés el gens de service • 

1}/ atériel. 

Fournitures de bureau, impressions, achats el 1·éparations de 
meubles, écl~ir•aF,c et chauffage, menues dépenses cl loyei- d'une 
succursale de l'hôtel des bureaux , . . 

Fruis de déplucemrnt. 

Frais de route et de séjour; courriers extraordinaires . 

CUAPITIŒ Il. 

PENS!Ol\S F.'I' SECOURS. 

Pensions. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 

Subvention à la caisse centrale des pensions des secrétaires commu- 
nàux. · 

Secours il d'anciens employés bclues aux Indes, ou à leurs veuves. 

Secours à d'anciens Ionctionnaires et employés, à des veuves et 
enfants d'employés, qui, sans avolr droit à la pension, ont néan 
moins des titres à l'obtention d'un secours, à raison de le1fr posi 
tion malheureuse . . 

CllAl'ITRE III. 

STA1'ISTIQÙE GÉNÊR.\LH. 

Frais de la commission centrale de statistique et des commissions 
provinciales. - ~ctons de présence et frais de bureau • . . . 

Frais de rédaction el de publication des tr.ivàux dtt bureau ·de ·.,ta~ 
tistlque (l6iléi·ale1 de la commission centrale el 'des commissions 
provinciales. , . . , . . . . . . . . . .. . ., . . 

A REl'0RTF.11, • fr. 

1 
1 1 • 
r 
l 

21,000 » 

214,550 • 

451000 n 

4,S00 n 

15,000 " 

101000 n 

0,000 • 

1 : 

J 
) 284,850 • 

\ 
! ' 

ü,500 • 

:ml,150 • 

" 1 
r.,ooo . :m,ooo , 

\ 
1 . 

H1500 • 

------..•-.--------• 

3 
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BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

l 

\ 
1 
.r..~· 

DËSÎGNA'fION 
Àrtiéle5. 

DES DÉPENSES ET SERVIC·ES. 

CRÊDJ:r 
DY,lUllDÊ POUR L'EXERCICE .18159. 

1 - 
CllARGES I CHARGES 

· or;linai~es el pcr. extraordinaires el 
manentes. temporaires. 

TOTAL. 

11 

li 
15 

t6 
16 

t7 

18 
10' 

34 

:;o 
Z1 

REPORT. . fr. 

CIIAPlTI\E IV. 

FR,\18 DE L' ÂDlilNISTIIA'flON DANS J..ES PI\OVINCt:s; 

Province d'Anvers. 
Trllitemcnl du Gouvorncur, des députés du conseil provincial cl du 

g-rcffier provincial. . . • . . . . . . . . • • . . 
Traitèment des employés el uens de service • • 
Frais de roule, matériel el dépenses imprévues • 

Prevlnec de Brabant. 
Traitement du ûouverncue, des députés du conseil provincial et du 
ur•cmcr provincial. • . • . • • , ·• 

Traitement des employés et rrens de service . 
Frais de roule, matériel cl dépenses imprévues 

l'rovi11cc de Ia Flâlld1·e oceldentale. 
Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial el du 

rr1·dficr provincial. . . • . . • . . • • . • • • • • 
Traitement iles employés cl rrens de service . • 
frais de roule, matériel eL dépenses imprévncs • 

Provlnce de la l•'Iaud!'e orientale. 
Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 
grdlier provincial. . . . . . . . . . . _ • • • , 

Traitement des employés cl r;ens de service 
Frais de route, matériel cl dépenses imprévues . 

l'l'(!VÎllCC (le Hainaut. 
Traitement ilu Go11vcme111·, des députés du conseil provincial cl du 

t,reflier provincial. . . . . . . . . . . • • . • . 
Traitement des employés cl r;ens de service . 
Frais <le roule, matériel el <lé penses imprévues . 

Provlnce lie Liége. 
Traitement du Gouverneur, des députés du conseilprovincial et du 
gremer provincial, • • . • • . • • • . . , • . , 

Traitement tics employés cl Bens de service • 
Frais de route , matériel el dépenses imprévues • 

Province rie Llmhoùrg. 
Traitement du Gouverneur, des députés du conseil provincial et du 

urcfftcr provincial. 
'I'raitement rlcs employés cl gens de service 
Frais de route, matériel et dépenses imprévues • 

Prnvtnée de Luxembourg. 
Traitement du G,ouvcrncur, des députés du conseil provincial cl du 

1p·cffic1· provincial. ; . . . . . . . , • , • . . . . 
Traitement des employés et r,cns de service • 
Frais cle roule, matériel cl dépenses imprévues 

Provlnce de Namur. 
Traitement <lu Gouverneur, des· députés dn consellprovlncial el du 

1;'rcfficr provincial. . . • . . . . . • • . • • . • • 
Tt·ai toment des employés et gens de service • 
Frais <le route, matériel cl dépenses imprévues . 

A n>'.POllUR, • , fr. 

350,150 o 

37,700 " 
48,000 • 
18,500 • 

37;71!0 ,, 
59,000 • 
18,700 • 

'57,700 • 
48,000 » 

Wi250 » 

31,700 • 
52,000 » 

18,500 ,, 

57,700 • 
50,000 ,, 
18,930 » 

37,700 • 
51,000 » 

18,090 >) 

37,700 • 
50,000 » 

12,407 ~ 

57,700 • 
ô!J,000 • 
1:i,200 • 

57,700 • 
42,000 ~ 
14,700 • 

6,000 ,. 

3,000 • 

3,150 • 

535,150 • 

!)37,217 • 

1,':lOl,217 • 11,11;0 • 11272,307 • 
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POUR L'EXERCIC.E 1859. 

Ariicleà. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES t::1• SERVICES. 

CRÉDIT 
,DJIJ!h\~DÉ POUR t'.EXY.IICICE tsso. 

manernes. 

-------- 
CHARGES I CHARGES 

oidinnircs et per• cxtraordinairës et 
temporaires. 

TOTAL. 

REronT. . fr. , 1,201;211 . 
1 

1'1,150 ., 
1 

1,272,307 • 
CUAPIT.RE V. 

FRAIS Dt: L'ADllll'ilSTRl\'flON D.\NS LES ~11110:SDISSE)IENTS. 

58 Traitement des ccmmissaires d'ar1·ontlisscmcnt . 174,15.0 • 765 .• 
·~ 30 Émoluments pour frais de bureau 88,850 . . 

40 Frais tic roule et de tournées . ' 20,000 • • j 280,205 . 
41 Frais d'exploits relatifs .aux ap,pcls interjetés d'office, en vertu .<le 

l'article 7 de la loi du ·J« avril 1s1z;. . . . . . . . . . 500 » 

1 
CUAI»ITRE VI. 

)111.ICE. 

42 · 1 Indemnités tics membres des conseils de milice ( qu'ils résidJiit ou · 
non au lieu où siège le conseil} et des secrétaires de ces conscits. 
- Frais rl'Jmpresslon cl de vo:,'aiJe pour-la levée de la milice. - , 
Vacations des officiers de santé eu matière de milice. - Primes' 
pour arrestation de rér1·aètai1·cs 03,000· • ., • 

•,J 
,t5 1 frais d'impression des listes alphahétiqucs et des registres d'inscrip- · 1>5,100 • lion; frais <le recourson cassation en matière de milice ( loi du 18 

juin 1840) . . . . . . . . . . ; • . . . . . . 2,1100 ,, .. 
CHAPITRE VII, ,, 

GM\DE CIVIQUE. 

-14 1 Inspecteur [;énéral et commandants supérieurs. -- Frais de tour- 
nées, etc. O,S!\5 . . 

' 45 1 Acl,at, entretien cl réparation des armes et objets d'équipement, 
magasin central, etc. ( Une somme rle 4,·J 85 francs pourra être • 

~ 

20,000 . 
transférée de l'article 44 à l'article ,fü.) . . . . . . . . . 10,000 " n 

46 1 Personnel du magasin central ~,115 . 
,1 

CIIAPITRE VIU. 

F~n:s N,\TION,\LES. 
( 

47 1 Frais de célébration des fêles nntionales . 1 40,000 ~ 1 . 1 iJ0,000 • 

48 

CDAPlTllE IX. 

BÉCOllPF.NMlS IIONORIFIQUES ET J'ÉCUNL\11\ES. 

Médailles ou récompenses pécuniaires pour actes de dévoucmc111,: 
rie courage et tl'humanilé; impression cl c~IIÎ[;rAphic des diplô- ·, 
mes, trais de distribution, etc. . . . . . . . . . . . .••· 

) 

cnAPITRE x. 

tliGJON n'noxstun nr CIIOIX YJE rnn. 

40 

rio 

Pensions tic 250 francs en faveur des lér,iounaircs, des décorés 
de la Croix de fer cl tics blessés de scprembm peu favorisés ile 
la fortune; subsides â leurs veuves ou orphelins . 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre êt à leurs familles. 

s,ooo • 

200,0.00 ,, 

22,000 • 

1,083,817 ,, 

:!22,ffO() • 

1,017,732 ,, 
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BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION MMANDi fOVJ\ L't:i:1mc1CI\ 18!5!.I. 

Adicl('s, 
.-• .~, .• -- TOTAL. 

DES DÉPENSES :ET SERVICES. 
CHARGES CHARGES 

ordinaires et pcr- extraordinaires et . man entes. temporaires . 
i 

Rf.l'Ol\r. . fr. ·t,685,817 ., 233,\115 • 1,917,752 . 
CIIAPITRE XI. 

AGRICULTURE. 

51 Indemnités pour bestiaux abattus 150,000 » • 
:s2 Service vétérinaire 50,000 » • ' 
53 Traitements cl indemnités <lu personnel du haras . 50,1_50 •> • 
!,4 - - <le disponibilité. )) 1,000 • 
p!> l\Jatériel clu haras, frais de yoyacc du personnel et achat d'étalons. 102,000 " n 

56 Amélioration ile la race chevatine imlieène; exécution des rè~Jc- 
ments provinciaux sur la matièrejcxécution des rèr;lements pro- 
vinciaux po11r l'améliorotion de la race bovine; amélioration des 

98,500 espèces bovine, ovine et porcine . . . . • . . . • . . • " 
57 Conseil supérieur el commissions provincia les d'agriculture; subsides 

pour concours cl expositions; encouragements aux sociétés et 
aux comices agricoles ; achats d'instruments aratoires nouveaux, 
destinés à servir de modèles ou à être distribués aux commissions · 855,0~0 
d'arrriculture, aux comices et sociétés agricclcs ; achat de uraines 
nouvelles il répartir par l'intermédiaire des commissions d'agri- 

88,000 culture; dépenses diverses . . . • . • • . . . . . . » • 
58 EnsciKncmcnt p1·o~cssio~~c~ de l'agriculture et de l'i1oriiculture j ' 

tra ements de disponibilité. . . . . . . . . . . . . 72,000 » s;ooo )) 

!)!) Service iles défrichements en Campine. . 25,100 1) 

GO Service du drainage . n 11/00 • 
61 Mesures relatives aux défrichements ,. ,. oo,oôo " 
6:t Personnel enseignant , admiuistratif', et gens de service de l'école 

, 

de médecine vétërinalre de l'Etat. . . • . . . . . . . û0,800 . . 
63 l\Iatéricl de l'école clc médecine v~térinairc de l'État; travaux <l'en- 

tretien , de réparation, de construction; jury vétérinaire • . . 50,700 • 12,500 )) 

61 Subside à la société d'Horticulture de Bruxelles . 2/i,000 " n 

/ 

CIIAI•ITilE XII. 

YOIRIE YICINALE. 

r•· Encouragements pour l'amélioration de la voirie vicinale et indcm- ,., 
nités aux cnrnrnissaires roycrs. . . . . . . . . . . . -'i05,000 " 200,000 ., } fl6 Inspection des chemins vicinaux , des cours d'eau cl de l'ar;ricultnic. ,~,ooo· ., 708,000 . 

)) 

CIIAPITUE XIII. 
J.slJUSTRIE. 

67 Traitement de l'inspecteur cl des membres du comité consultatif 
pour les affaires d'industrie ... 7,()00 1) >• 

68 Enseignement industriel G2,850 •> " 
6!1 Achat de modèles et de métiers perfcctionnés ; voyaues el missions; 

publications utiles; prix ou récompenses pour des OU\'rar,cs 
technologiques ou d'économie inrlusuicllo ; subsides en fov~m- 
d'indusmcs nouvelles; caisses de prévoyance. . . . . . . 21,000 • . 

70 Sub~i,Jcs. aux aLcl!c_i·s d'apprentissage et écoles manufactures; dis- 
uibution do mencrs, etc. • . . • • . . • . . . . • . ï0,000 . \ 206,0GO . 

71 Impression du Recueil officiel des brevets. 1,000 )\ n 

72 Personnel du bureau de la librairie . . 61\120 ,, 
73 Matériel du bureau de la librairie . 3,000 " 

11/usae de l'industrie. 
74 Traitement du personnel 18,538 . ,, 
7!, Matèrie] et rrais divers . 10/152 )! • 

- 

A REPOnTnn. . (r. s,000,001 • ()'.27,7515 )) ô,1387,742 • 



( 13) (N° ·132.) 

POUR L'EXERCICE 1859. 
\ 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION Df.lll.\!IDÉ POi/li L'txi:ncicr. 1850. 

Articles. - -·-···- TOTAL.. CHARGES CHARGES 
DES DÉPENSES E'f SERVICES. ordinaires et per- extraordinaires et 

manentes. ien1pornircs. 

RE~OBT. . fr. 5,060,007 • 627,ï55 • ;;,687,742 . 
CllAl'ITRE XIV. 

ro111s F.î m:s111u:s. 
76 Traitement .les vérificateurs . 53,400 • . ) 
77 Frais de bureau et de tournées 18,000 n .. 

~ 
75,400 ... 

78 Matériel. 2,000 . . 
' 

CUAl'Il'RE XV. 

INSTRUCTION PU m.ro U 1-:. 

ENSEIGXEl!Ei'IT SUPt:RIEUR. 

7!.I Dépenses ,l;i conseil ,le perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur . 11,000 • • 

80 Traitements des fonctionnaires et employés des ,!eux universités de 
l'Elat. 027,440 • ?J,550 • 

81 Bourses. - Matériel des universités, 127,210 . . 
8~ Frais de roule cl tic séjour, irulemnités tic séance des membres des 924,3'!0 ,. 

jurys d'examen pour les r,r.1tfcs académiques cc pour le grade ile 
professeur ar,rér,é de l'cnscircmcnt moyen rie l'un et de l'autre 

150,120 dc(l't·é; salaire tics huissiers I es jurys cl matériel . . . . . . • " , 83 Dépenses du concours universitaire et frais d'impression ,les ✓tnnales 
des universités de .Bclyiquc . . . . . . . . . . . . -io,ooo . >1 J 

CJl..\l'Il'UE XVI. 

F.NSEl(;Stllf:i'IT MOYt:t'I. 

M Dépenses du conseil lie perfectionnement cle l'enseignement moyen. !5,000 " . ! 
85 Inspection des établissements d'instruction moyenne (personnel). 18,100 . " /i(i Frais tic tournées cl autres dépenses de l'inspection ,les établisse- 

ments d'instruction moycnrie . 1,000 . . 
117 Frais et bourses de l'enseignement normal pMar:o&i11uc, destinés 

à former des professeurs pour les établissements d'instruction 
moyenne du .let;ré supérieur . . . . . . . . . . . 47,4'10 ,, . 

:lS Crédits ordinaire et sn11plémcnlairc des athénées royaux. 5-lû/.i04 >) ,, 
80 Part afîércntc au personnel des athénées royaux dans le cr~1lil voté 

par la loi ,111 li avril ll\57, en faveur des employés de l'Etat dont 
le traircment est inférieur à ·1 ,li<JO francs . . • . . . . . . s.soe • . 

110 Crédits or,linairc et supplémentaire ,les écoles moyennes. :!ül',200 . " ,, Pari a1J'é1·cntc au personnel <les écules moyennes dans le crçdit voté 
JJJr la loi ,Ju 8 avril 18:.7, en f.lrnnr des employés de l'Etat dont 

4:l,000 le traitement est inférieur .i 1,000 francs . • " J .. 009,812 ~ 
n Bourses à ries élèves iles écoles moyennes . ·10,000 " ,. 
,;5 Subsi,lcs it ,les établissements communaux ou provinci.1ux 1l'inslruc- 

lion moyenne . -io,,ooo . ,. 
0/4 Frais du concours (l'énéral entre les établissements 1l'ins11·11clîon 

moyenne 11,000 . " 
!>5 Indemnités aux professeurs rie l'enseignement moyen clu 1« cl ,lu 

2'"' tfcr,ré qui sont sans emploi . . . . . . . . . . . Il 12,70~ • 
\)() Traitements de disponibilité . 3,000 • ., 
91 Encouragements po111· la publication d'omragcsclassiquc$; subsides, 

souscriptions , achats, etc. . . . . . . . . . . . . . s,ooo • I> 

98 • Fr/lis de rédaction 1l11 ':l• 1·ap11i\rl triennal sur l'étal rie l'enseigne- 
ment moyen (a1·t. J,01 § I", de la loi du 1" juin 1850). . . . " 5)000 • i 0!) Frais d'impression ~ 4,000 V 1 

A Bf.POnTl!ft, . fr. 4,042,101 • 053,083 ~ 5,!505,274 • 
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BUDGET OU :MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

.,rticlet. 
DÉSlGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDff 
DEUNDi POill\ 1,'ui-:nc1c~ 1850. 

1 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires et per- cxtraordin~ires et 

manentes. temporaires. 

TOTAL. 

100 

-IOJ 

10'.:,! 

l03 

}05 

l06 

REVOllT. • fr. 

CllAl'll'JŒ xvn. 
F.!iSEIGNEMENT PI\IMAll:E. 

Jnspectien civile de l'enseignement primaire el des établissements 
qui s'y rattachent. - Personnel • 

École normale (lu cli:r,r·é inférieur à Nivelles et écoles normales pri 
maires de l'lltat à Lierre et à Nivelles. - Personnel. . , . . 

Traitements de disponibilité pour des professeurs des écoles 1101· 
males de J'f:tat. . • . . . . . • • . . . • . • • 

Dépenses varia bics de l'inspection et frais d'administration. - Com 
mission centrale. - Mattiricl cl dépenses diverses clc l'école nor 
male de l'enseignement moyen du 1lca1'é inférieur cl des écoles 
normales de l'Etat - Écoles norrnàlcs adoptées. - Service annuel 
ordinaire de l'instruction primaire communale; subsules aux ccm 
munes; constructions, réparations cl ameuhlement de maisons 
d'école; encouragements (subsides cl achats rie livres -pour les 
bibliothèqnes des conférences cl'iostitutcurs); récompenses en ar 
gent ou en livres aux instituteurs JJr·imaircs qui font preuve d'un 
zèle extraordinalre cl d'une r,1·andc aptitude d.111s l'exercice de 
leurs fonctions; subsides aux caisses provinciales de prévoyance; 
encouragements aux recueils 11érîodiqucs concernant l'instruction 
primaire; subsides pour la publication d'ouvrages destinés à ré 
pandre l'cnscir,ncmeol primalru; secours à d'anciens instituteurs 
( art. 54 du rcglcmcnt du 10 décembre 1852); frais des confé 
rcnces nr,ricoles iles instituteurs primaires; subsides il des établis 
sements spéciaux; salles d'asile et écoles d'adultes, etc. . . . 

Subsides en faveur d'établissements de sourds-muets cl d'aveugles. 

CtIAl1ITRE XVIII. 

i.s r r n ss F.T SCJF.NCES. 

Subsides cl encouragements; souscriptions, voyages et missions 
liuéraires scicnüfiquos ou archéologiqucs ; fouilles et travaux dans 
l'intérêt de l'archéologie nationale; sociétés littéraires et scienti 
fiques j dépenses divcrses ; secours à des lillér-alcu1·s ou savants 
qui se trouvent dans le besoin ou aux familles de lluérateurs on 
savants décédés; subsides aux dames veuves Wcustcnraad , Van ' 
Ilyswyck , Yankcrckhove cl Gaucet ; subsides à des élèves rie l'en 
seigncmcnt supérieur libre; prix quinquennaux fon,l,is pnr·lcs 
al'l'êtés royaux du ·1,·r déceriibl'c 184!\ cl du il juillet 1851 j publi 
nations des Chroniques bel{!eS inedites ; la bic chronologique des 
chartes ,·clipl(\rnc.,, lettres patentes cl aur rcs actes imprimés I con 
cernant l'histoire rle la Bclr,iquc; publication de documents rap 
poi-tés cl'füpacnc; exécution d'une description géorrrJ(>hi,1uc et 
historique rlu royaume tic Ilc!!fi(Jllc • • • . • . . . . . 

Académie royale des sciences, des lettres cl des beaux-arts- deBel- : 
uiquc; 11uhlica1iur1 des ancions monuments de la liltératu1•c Ila 
mande nt «l'une collection des l)'l'Jncls écrivains du pays • . 

A ntvonn:n. • • .. fr. 

34,000 " 1 " 1 
i 
! 

GG,820 " 1,100 • 

• 3,:,00 ~ 

1,773,G80 40 

rn,ooo • 

87;800 n 

40,000 ~ 5,000 • 

5,505,2i4 • 

1,sm,,100 40 

1\000,üOO 40 üi!i,08S " 



( us ) [N° 1:32.} 

POUR ·L'EXERCICE 1859. 

Articies. 
DÎtSIGNA'tlON 

DES DÊPÉNSES ET SERVICES. 

107 

108 

100 

110 

111 

112 

115 

114 

ms 
11û 

117 

118 

110 

120 

Rtl'ORT. • • fr .. 

Observatoire royal; personnel. 

matériel el acquisitions 

Bibliotbèqt(C royale; personnel 

Frais de la fusion des trois fonds de la Bibliothèque royale cl frais 
de la rédaction du catalogue général 

Bibliothèque royale; matériel et acquisitions . 

l\Iusée royal d'histoire naturelle i personnel 

matériel et' acquisitions. 

Subside à l'association des llollandistcs pour la publication des 
Acta Sancior~m. . . . . . . . . . . . , 

At•cl1ives du royaume. - Bureau de paléographio ; personnel 

Arcliivcs de l'État dans les provinces; personnel. 

matériel. 

Frais de publication des lnventains iles archives; frais ile recou 
vrement de documents provenant des archives , tombés dans des 
mains privées; frais d'acquisition ou de copie de documents con 
cernant l'histoire nationale; dépenses de matériel des dépôts d'ar 
chives dans les provinces; subsides pour le classement cl pour la 
publication des inventaires des archives. appartenant aux pro- . 
vinces, aux communes, aux établissements publics; dépenses 
diverses relatives aux archives. Recouvrement d'archives restées 
au pouvoir du f,OUYcrnemcnt autrichien; frais <le classement, de 
copie cl de trausport , etc. 

Location de la maison servant d1i succursale au dépôt des archives 
(le'. \'Elal. 

CUAl'ITRE XIX. 

DEAUX-ARTS, 

Subsides à de jeunes artistes pour les aider dans leurs éludes; 
encouragements à ùe jeunes arrlstes qui ont tléjà donné des 
preuves de rnérite ; voyages dans le pays et à l'éuango« pour les 
aider à développer leurs talents; missions dans l'inlél'èt des arls; 
secours à <les artistes qui se trouvent dans le besoin ou aux familles 
d'nrtistcs décédés; cncourngcmcnts ,1 la r,rnvure en tnille-ëouce , 
à. la r;ravurc en médailles, aux publieatlons relatives aux beaux 
arts; subsides; suuscriptions; acquisitions tl'œuvrcs d'un intérêt 
artistique ou archéologique; subsides aux sociétés musicales ,aux 
sociétés inst ituées pour l'encouragement des beaux- arts, aux 
expositions locales, etc.; commamles , acquisitionsil'œuvres d'ar 
tistes vivauts , ou dont le décès ne remonte pas à plus de dix ans; 
subsides aux établissements publics pour: aider à la commande ou 
à. l'acquisition d'œuvres d'art; frais rolatlfs aux a1·ands concours ; 
dépenses diversos; académies et écoles des beaux-arts autres que 
l'Académie d'Anvers; encouragements pour la composition musi 
cale i la pcinture , la sculpture, l'architcctuve el la gravure; pcn 
slons des lauréats . 

.. 
CREDIT 

i:Jt:!IOllB POUII i.'EX~RCICH 1859. 

CHARGE~, TOTAL. 
ordinaires cl pnr- extraordinaires cl 

manentes. temporaires. 

û,060,500 49 1 675,083 ,. 
1 

7,670,.383 -iO 

18,020 • 1 . 
l 
i 

0,200 " 1 ! 
1 

27,560 • 
1 

" 

i 

1 
6,00D • 

5;:i,520 " . 
10,220 • 1 • 
7,000 ,, J) 

• 0,000 • 

' o4.0,-i70 t> 30,150 ,, 

1 
1,800 . 1 

5,000 >) " 

20,200 " 1 

A IIXPORUIO, , • , • fr, 

7,000 ., 

!0\î,l:500 » 

10,000 " 

5,000 ., 

7,205,470 40 
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BUDGET DU MINISTÈRE DÉ VlNTÉRIEUR, 

\ CRÉDIT 
1 DÉSlGNATION n·1rnùoi roun L11-:xrnc1c't: 1859. 
1 

Articles •.. 
CHARGES CHARGES TOTAL. 

J>ES Dt l'E'NSES ET SERVICES. ordinaires cl per- extraordinaires et 
manentes • temporaires. 

... 

1 llr!POnT. . fr. 7/205,470 4\1 701,8~5 1) 7,830,853 49 
i 

121 Académie royale d'Anvers . Sl,750 • " i 
.l''H Conservatoire ruyal de musique de Bruxelles. '- Dotatiou de l'État 

1 destinée, avec les subsides de la province de Ilrabant et de la ville 

1 :::,::;;::''"'• ' ""'.;' los dép•:~• ~"'. d, '''."°'"'' ''" d, 50,540 " n 
l 

12;; Conservatoire royal de musique de Liége. - Dotation de l'Etat ! 
destinée, avec les subsides de la province et de la ville de Liége , 
à couvrir les dépenses tant du personnel que du matériel . . . 2~,560 ,, . 

124 Musée royal de peinture et de sculpture. - Personnel . 8,240 1) .. 
125 - . - - lllaté1·Ic1 cl acquisitions; , 

frais d'impression el de vente dn catalogue. • . . . _. • • 2:3,400 )) . 
12G Musée royal d'armures et d'antiqultés. - Personnel ~,IJ00 " " 
127 - - ~ Malé!'icl cl acquisitions; \ frais d'impression et de vente du catalogue. . . • . . . • 8,000 » >) 

385,990 

( 
6 

128 Entretien du monument de la place des Ma1·tyrs, des jardins et des 
arbustes ; salaire des aardiens • • . . • . • • . . • • 2,000 >) . 

!!li) J\Ionurneots à élever aux hommes illustres de la Bclgique , avec le 
concours des villes et des provinces; médailles à consacrer aux 
événements mémorables. . . _. . . • . . . . . . • 10,000 >) ., 

150 Subsides aux provinces, aux villes cl aux communes, foot les res- 
sources sont insuffisantes pour la restauration tics monuments; 
travaux à faire pour l;i restauration et la conservation de l'ancien 
phare ùc Nieuport; subsides pour la restauration cl la conserva- 
lion d'objets d'art et d'archéologie , appnucnant aux administra- 
lions publiques, ,111x éffliscs, etc; travaux d'entretien aux pro- 
p1·létés de l'Etat qui ont un înté1·êt exclusivement historique • . 40,000 l) 10,000 . 

151 Commission royale des monuments. - Personnel. - Frais de copie.• 2,100 >) " 
13i Commission royale des monuments. - l\Iaté1·iel et frais de déplace- 

1 ·ment. ., . !5,100 ,, " 

CiJAJ>ITilE XX. 

SllllV JCe DE SANT(.:, 

13:\ Frais de route et de séjour pour l'inspection des établissements 
dangcroux , insalubres on incommodes; personnel, dépenses di- 
vcrsesset travaux relatifs à celle inspection. . . . . . • • >) 12,000 n 

134 Frais des commissions médicales provinciales; police sanitaire cl 1 
service des épidémies. • . • • • • . • • . . . . . ,fü,000 " " 

l'.55 Encouragements à la vaccine; service sanitaire des ports de mec et 
des côtes; subsides aux sages-femmes pendant et après leurs 
étutlcs , ·1° 11ou1· les ai1lcr â s'élablir; :z• po111• lès indemniser des 

107,liOO • soins de leur art qu'elles donnent aux femmes indigcntes ; subsides 
en cas d'épidémies; impressions et dépenses diverses. • . • • 26,300 • " 

130 Académie royale de médecine, 20,000 • " 
137 Conseil supérieur d'hY(ficne publique; jetons de présence et frais de 

bureau • • • • • • • , • • . • . . . • .• • • -1,200. » • ' l 
- r 

A fillPOII-U:n, . . fr. 1,000,,100 40 0 
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POUR L'.EXERCICE 1859. 

(N° 13!.] 

CRÉDIT 
.. 

DÉSIGNATION DUUD"É roun t'EXERCICI 18lS9. 
Articles. -- TOTAL. 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 
CHARGES CHARGES 

ordinaires el per- extraordinaires et 
manentes . temporaires. 

fiEPOIIT, . fr. 7,600,460 40 723,88::'i . 8,3:l41lWi 49 

. .• 
CUAl'ITRE XXI. 

F..\U:l DF. SI'!. I 

138 Subside pour les établissements publics de la commune de Spa . !0,000 • . 20,000 . 

CHAPITRE XXII. 

'fRAITEIIEliTS OE lllSPONIDILITt. 

130 Traitements temporaires de dispooibililé . " 10,504 1û 10,594 16 
·,t . 

. CUAPITl\E XXIll. 

otPENSES lMPRtVUEL 

140 Dépenses imprévues non libellées au Bm.lrrci . 0,000 " • 9,900 ,, 

TOTAL DU BUJlGf.1' DU 21mnsrimr. Df. l,11l'ITÉ;I\IEU8. . fr. 7,650,560 40 7i3'4i477 16 8,564,857 65 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrètê 
du f O mars 1808. · 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi; 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Cu, ROGIER. 

Le Jtlinistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
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DÉVELOPPEMENTS OU BUDGET DU l\HNISTÊIŒ 

NUllÉ.RO LITTÉR.\ 
do, 

de, dévelop- 

.ulideJ. pemeau. 

DÉSIGNATION DES DÉPE11S'ES ET SERVICES. 

2 

4 

G 
7 

8 

10 

Il 

n 

ll 

» 

CHAPITRE r-. 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

Personnel. 
Traitement <lu Miilistrn. 
- <les fonctionnaires, employés et gens <le service 

.Matériel. 
Fournitures de bureau, impressions, achats et réparai ions ·de meubles, éclairage, chauffage, 
frais <le location et autres de la maison servant de succursale au Ministère ùe l'Intérieur; 
menues dépenses 

Frais de déplacemrn t. 
Frais de route et de séjour; courriers extraordinaires 

'l'OT,'1, DU CU.\l'ITRE t=. 

. Cff APITR!i: II. 

PENSIONS ET SECOURS. 

,1 Pensions civiles. -- Premier terme des pensions à accorder éventuellement 
» Subvention à la caisse-centrale <les pensions des secrétaires communaux 
i, " Secours à d'anciens employés belges aux Indes ou à leurs veuves. 
n , Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves et en fonts d'employés qui, sans avoir 

.droit à b pension, ont néanmoins des Litres à l'obtention d'un secours j n raison de leur posi 
tion malheureuse . 

TOTAL DU CIIAPITRE Il. fr. 

CHAPITRE III. 
STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

a. 
b. 
c. 

)l 

Jetons do présence des membres de la commission centrale . 

Tonr. nu Cll.\NTIIE Ill. 

. fr. 

. fr. 5,000 )) I 
Indemnité du secrétaire . . . • . . . . . . . . . . . 1,ü00 ,1 r 
Frais de bureau d? la commission _centrale et des commissions provinciales. - Véri- f 

fleation <les registres de population. . . . . . • . . . . . . .· . . • 4,500 " ) 
Frais de rédaction et de publication des travaux du bureau de statistique généiii1lc, de la com 

mission centrule, ainsi quo des commissions provinciales , . . . . . . . . , • . 

. fr . 

.. 



. !l) ( ' 

DE L'INTÉRIEl,JR, POUR L'~XEHC:lCE. 1859- . 

[No 132.J 

·cRÉDIT 
D!llAl{Dt POUll t'&XlllèICI! ,,-- ··-. - 

CHARGES · 1 'c'iiAtt~~ 
ortliaairuct per- e~lAvrdir,oires 

menentes. eltempor•ircs. 

CUÉDlT DIFFÉRËNCES. 1859. 1 •lloué - ~ -- 
l>OUl L' EièaclCI 

•U&>IENTl'tlON. ·1 .. Dl"'l~UTION, TOTAL. 1 185B. 

Obsertuuions. 

21,000 
214,550 

)J 

li 

21,000 
214,550 

21,000 
214,550 

)) 

)) 

l) 

415,000 )) 45,000 1 Mi,000 1 )) 1 )) 

4,500 )) 4,300 1 .i,500 1 Il . 1 )J 

l •84,850 ~84,850 

1 

284,850 1 )1 

1 - 
)) 1 }) 

.... ~ 
0fFFflRENCE. . fr. 1 )) 

6,000 )) 6,000 6,000 )) n · Le tableau dét:iillé des Ionctionuuires peo 

15,000 
sionnés dcpui, le 51 décembre JSoG jusi111'a1 

15,000 )) 15,000 )) a) )) i" janvier 1858, est joint au Budget; il forme 
l'annexe no t. , 

)) 5,000 fl,000 5,000 )J » a) Celle somme 'est demandée en vue, cl, 
projet de loi i, présenter i, la Législature. 

i0,000 )) ·10,00'0 -10,000 l) » 

51,000 5,000 56,000 
··~__1__::000 1 

)) 

i\UGllENTATI0/1. . . fr. Hi,000 

0,000 1 )) 1 9,000 1 9,000 1 }) 1 )) 

5,500 1 1 ' 5,500 1 1 . 
,1 )1 5,500 1) ll 

u,soo i--:·-···I H,300 1 -14,500 1 )) 1 )J 

. fr. l ~ 

DtFFÉR&NCE, )) 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

!IU.!!ÉRO LIT'CÉR,\ 

d-, 
Jn 

d~•elop- 
:uticles. pements. 

DÉSÏGNATION D:ES DÉPENSES ET SERVICES. 

11 

·12 

l> 

a. 

"· 
C. 

CHAPITRE _IV. 

FRAIS DE L'ADMINISTRATION DANS LES PROVINCES. 

Province d'Anvers. 

Traitement du Gouverneur, <les membres de la députation· permanente du conseil provincial et 
du greffier provincial. . . . . . . . 

Traitement des employés et gens de service 
Forais de route et de séjour. . fr. ·J ,500 >) 

Frais de bureau, d'impressions, <le reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf- 
fage et menues dépenses. . . . . Hi,800 » 

Dépenses imprévues . 

Province de Brabant. 

1,000 )) 

14 1 
)) Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente <lu conseil provincial'et 

1 
du greffier provincial. . . . . . . • ·· 

Hi 1 
)) Traitement des employés et gens de service 

l 
a. Frais <le route et de séjour . ... . fr. 1,700 , l rn b. Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf- 

fage et menues dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . , . 16,000 )) 

e. Dépenses imprévues . 1,000 )l 

1 
Province de la Flandre occidentale. 

Ji 1 )) 

18 1 
» 

I a. 
1 19 j b. 

c. 

20 

2i 

22 

>) 1 Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial et 
du greffier ,provincial. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 

i, 1 Traitement des employés et gens de service 
a. Frais de route et de séjour. . . . , • . , . . • . fr. 1,500 J> 

b. 

c. 

Traitement du Couvemeur. <les membres de la députation permanente du conseil provincial et 
du greffier provincial. . . • . . . • . . . ·. . . , · . . . . . . . , • 

Traitement des employés et gens de service 
Frais de route el de séjour . . . . . . . . . . . . . ,. fr. 1,750 
Frais de bureau, d'impressions, <le reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf- 

fage et menues dépenses , 16,oOO 
Dépenses imprévues . . . . . . .. . . . . . 1,000 

Province de la Flandre orientale. 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien lies meubles, éclairage, ehauf 
foge et menues dépenses. . . . . • • . . . , . . . . • . . . 

Dépenses imprévues . • . . . 

: ~ 
)) ) 

16,000 » 
1,000 » 

A IIEPOll'l'EII. • • • • • fr. 



( 23 )· 

DE L'INTÉRIEUR,. POUR L'EXERCICE 18:59. 

(N° 13!.] 

cRirnr 
CRÉDIT D(FFÉRENCES. DEIIAl'IDt iOlll t'ltXERCIC& 1859. 
alloué ,,,_ - ------:--'"·~-~ Observations. 

CIJAJÙ}ES tocit ~tlJ.ll.CJ·~ •. · CHARGES 
'ordi~alresetper• e:&traOrdinaires et TOTAL. 1858. 111GH!IT1TI0!f. F.!J •• IJfliTIOJI. i:iumcotci. ternp<'rairC.s. · 

57,700 )) 37,700 51;100 • n 
48,000 )) 48,000 48,000 )) )) 

18,300 )) ·18,300 '18,300 )) )) 

1 

37,700 )) 37,700 37,700 )) )) 

59,000 )) 59,000 59,000 » )) 

18,700 li ·18,700 18,700 )) J) 

37,700 )) 37,700 57,700 " ,. 
48,000 5,000 5-1,000 51,000 )) J) 

J 

19,250 )) :19,250 19,250 li » 

57,700 )) 37,700 37,700 M )) 

02,000 3,150 ss.rse olS,HîO lt )\ 

18,oOO li ·18,t:00 rs.seo » li 

452,()50 6,-loO 438,7001 438,700 J :a 



( 24 ) 

DÉVELOPP~MENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

~;u,1~1\0 LITTÉR,\ 

do, 
dt.1 dévelop- 

~rticlcs. pements. 

.UÉSIGl.'tATION DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

23 1 li 

24 1 )) 

. a. 

25 / b. 

26 

27 

28 

29 

50 

51 

52 

35 

54 

c. 

Il 

a. 

b. 

C. 

l) 

)) 

·a. 
b. 

c. 

)) 

)l 

a. 
b. 

c. 

REPon·r. . fr. 

Province de îlainaut, 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial et 
du greffier provincial. . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Traitement <les employés-et gens de service . . . . . . . . . . . . . 
Frais de route et de 'séjour. . fr. 
Frais de hureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf 

fage et menues dépenses, 
Dépenses imprévues . . 

Province de Liége. · 

Traitement du Gouverneur, des membres de la députation permanente du conseil provincial et 
du grefller provincial. . . . . . . 

Traitement des employés et gens <le service . . . . . . . . . . . 
Frais de fOUte et de séjour . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 1,690 11 

Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien <les meubles, éclairage, chauf- 
fage et menues dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,000 » 

Dépenses imprévues . . . 

Province de Limbourg. 

Traitement du Oouverneur, des membres <le la députation permanente <lu conseil provincial et 
<lu greffier provincial. . . . . . 

Traitement des employés et gens <le service 
Frais <le route et do séjour. . . . . . . . . . . . . . .. fr. 
Frais <le bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf 

fage el menues <lf penses. 
Dépenses imprévues . . . . 

2,000 

15,950 
1,000 

1,297 

10,200 

1,000 

1,000 l• 

: ! 
Province de Luxembourg. 

Traitement du Gouverneur, <les membres de la députation permanente du conseil provincial et · 
du greffier provincial. . . • • • . • . . . . 

Traitement des employés et gens <le service . . . . . . . . . . . . . 
Frais <le route et de séjour. . . . • . . . . . . . . . . . . . fr. 
Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf- 

foge et menues dépenses. 
Dépenses imprévues . . . . . . . . . . . . . . . 

1.200 J) l 
13,000 » · 

:i,000 )) . 

A REPOR1E11, • fr. · 



( 25 .) 

. DE L'INTÉlllEUR, POUR L'EXERCICE 1859. 

[No 13!.] 

, ·- ., .• . 
CRfDIT éll.ÉDIT DIFFÉRENCES. DE!IANllÈ. POU& L1IIXERCICE ] 809, 

alloué - -~ ~ 0 bseroauotu, CHARGES CIIAI\GES sioua ,L, Ê1anc1CB 
ordia~irè,ct 1>er- cx.traoid;nafres TOTAL. 1858. lVGlll!llnTIO". Dl.JN\IJ'lON'. mancates, cl temporaires. 

432,5~0 0,100 4q~,700 458,700 )) )) 

37,700 )) 57,700 1. 57,700 )) )) 

M,ooo )) 59,000 59,000 )) n 

18,9~0 )) 18,930 18,950 » )) 

57,700 1) 57,700 57,700 l) n 

51,000 )) 51,000 51,000 )) )) . 
18;690 · )) {8,690 -18,690 )) )\ 

57,700 )) 57,700 57,700 )) )) 

39,000 0 39,000 59,000 )) » 

12,497 )) 12,497 12,497 )) • 

57,700 )) 37,700 37,700 )l )) 

59,000 )) 59,000 59,000 1) JI 

rn,200 )) 15,200 1.5,200 » Il 

,836,667 6,io0 842,8{7 842,8!7 Il )} 

7 



[ N.0 132.] ( !6 ) 

DÉVELOPPE~tEN'i'S nu .BUDGET on MINISTÈRE 

MUIIÉRO I LITriRA 

J•• dtvclop- 
article,. 1 pements. 

DÉSIGNATION DES DÊPENSES ET SERVICES. 

55 

36 

38 
39 
.10 

41 

42 

)) 

)) 

(l, 

b. 

c. 

)) 

)) 

J) 

REPor.·r. . fr, 

Province de Namur. 

Traitement du Gouverneur; des membres de la députation permanente du conseil provincial et 
du greffier provincial. . . . . . 

Traitement des employés et gens de service . 
Frais de route et de séjour . . . fr. · 2,000 . ,, \ 
Frais de bureau, d'impressions. de reliures, entretien des meubles, éclairage, chauf- . . . . 
fage el menues dépenses. . . . . . . . . . . . . .· . . . . . H,_700 )) . 

Dépenses imprévues . . . i ,000 ,> 

"/ 

Ton,. 011 CHAPITRE IV. 

CHAPITRE V. 

FRAIS DE L'ADMINISTRATION DANS LES ARRONDJSSliMENTS. 

TOTAL nu cuAriTRE V. , 

CHAPITRE -VI. 

. . fr. 

Traitement des commissaires d'arrondissement 
Emoluments pour frais de bureau. . 
Frais de route et de tournées . 
Frais d'exploits relatifs aux appels interjetés d'office par les commissaires d'arrondissement, en 

vertu de l'article 7 de la loi du ·l ., avril 1845 . .. . . . . . . . . . . . . . . 

. . fr. 

J\HLICE. 

Indemnités des meruhres des conseils de milice (qu'ils résident ou non au lieu où siége le conseil) 
cl des secrétaires de ces conseils. - Frais d'impression et de voyage pour la levée de la milice, 
vacations des officiers de santé; primes pour l'arrestation des réfractaires a) . . 

Frais d'impression des listes alphabétiques et d'inscription; frais de recours en cassation èh 
matière de milice (loi du t8 juin ·18,1.9) . . . . . • 

TorAL nu cnAPITI\E VI. . . . . fr. 



( 27) 

DE L'INTÉRIEUR, POUR L'EXERCICE 1859. 

[Na 13~.] 

. 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. DUA1'Dt POU.Il L1EX!IICICE 1859. 
alloué ~ --- ·..-- 

1 Obserootions. 
ClJAl\GES CHARGES ..ova Laz1attca 

i ordinairci.etper- extraordinaire, TOTAL. 1858. AITC•l~'UTION. 1 D1a1N:U1'JO:I. 
ma:neotes~ et temporaires, 

1 

836,667 1 
6,150 8~2,817 842,817 Il 

1 
" 

, 

37,700 J) 57,700 57,iO0 " " 
42,000 

.1 . " 42,000 42,000 " » 

U,700 •• 14,700 H,700 )) " 

951;06ï 6,150 937,217 937,217 1) )) 

DœrtnENc,;. . fr. J) , 

174,150 765 t74,9·15 174-,915 )) Il 

88,850 Il 88,800 88,850 n J) 

26,000 l) 26,000 26,000 )) )1 

500 1) 500 500 )) 1) 

: 

289,S00 Ïli:i 290,'265 290,265 n Il 

- ·~---...........- 
D1r,tRENCF.. . fr. )) 

63,000 Il 65,000 63,000 J) J) 

2,100 JI 2,100 2,100 )) J) 

. 
65,100 )1 65,100 611,100 )) Il 

- 
DJFFtllENCE. . fr. JI 



[N° 13!.) ( !8 ) 

DÉVELOl'PEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

SUMÉllO LITTÉRA 
de, 

dei 
dévelop- 

>rliclea, pemeats. 

DÉSIGNA..TIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

44 
45 
46 

47 

48 

49 

~o 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

CHAPITRE VIT. 

GARDE CIVIQUE. 

Inspecteur général et commandants supérieurs; frais de tournées a). . . . . 
Acha.t, entretien et réparation des armes et objets d'équipement, magasin central, etc. 
Personnel du magasin central . . . . . . . . . . . 

TonL ou cmP1Tnt VII. . fr. 

CHAPITRE. VIII. 

F~TES NATIONALES. 

Frais de célébration des fêtes nationales . 

TOTAL llU CUAPITRE VIII. . . . fr. 

CHAPITRE IX. 

HÉCOl\lPENSES HONOlUFIQUES E'f PÉCUNIAIRES, 

Médailles ou récompenses pécuniaires pour actes de dévouement, de courage et d'humanité; 
impression et calligraphie des diplômes; frais de distribution, etc. . . . . . . . . . 

1'on,, DU CIIAPITRE lX. . fr. 

CHAPITRE X. 

L8GION D1HONNEUR ET CROIX DE FER, 

Pension de 250 francs en faveur des légionnaires, des décorés de la Croix de fer et des blessés de 
septembre peu favorisés de la fortune. - Subsides à leurs veuves et orphelins . . . . . 

Subside au fonds spécial des blessée de septembre et à leurs familles. . . . . . . . . , 

TOTAL llU CllAPlîRE X. 



( 29) [N• 13!.] 

DE L'INTÉRIEUR, POUR L'EXERCICE-' 1859 • 
•... 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DÊ!IAlrnt POUII ÙXERCICE 1859, 

•lloué . ,,.--- - - .,,.._ .,.__ Obaervatlons . C;IIARGES CHARGES 
,oun·· L1 l!XERCIClt 

ordinairesetper- extraordinaire! TOTAL. 1858. AUCJIIK"T.lTIOll, Dl!lll~UTIOll, 
mauentes, et temporaires. 

·- 

. 

., 
6,885 )l 6,885 6,885 )) )) 

10,000 » 10,ÔOO 10,000 )) Il 

5,115 )) 5,11 o 3,-115. )) )) 

. 20,000 )) 20,000 20,000 )) )J 

DiFFÉRENCE. . fr. )) 

f 40,000 )) ·40,000 40,000 )) }) 

- 

40,000 )) 4(),000 40;000 )) )) 

---------------- 
DIFFÉRENCE. . fr. )) 

.·, . 

8,000 )) 8,000 8,000 )) )) 

8,000 )) 8,000 8,000 )) )) 

Di•'FÉRENCE. . fr. )) 

)) 200,000 200,000 170,000 a) 50,000 )) 

)) 22,000 22,000 22,000 JI )) 

J) 222,000 222,000 192,000 50,000 }) 

~- 
AUGMENTATION, . fr. 50,000 

e 

,ll,- 
1U~ 

'on, 
cl~ 
o~ 
ite 



( 30 ) 

DÉVELOPPÈMENTS DU suocer DU MINISTÈRE 

NUIIÉ&O I Ll'fTÉR,\ 
de> 

dt:3 
c •1 <lévclop~ 

artlulc,. pemcnts. 

",F~• 

DÉS;IGNA'fJ:ON DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

51 1 )) 

52 1 )l 

55 1 n 

54 
1 

)) 

1 

a. 
55 

b. 

56 1 )) 

a. 

b. 

c. 

a. 
58 i b. 

59 1 )) 

60 1 " 
6·J )) 

62 )) 

J 

l Il. 

63 b. 

o. 
1 

64 ! )) 

CHAPITRE XI. 

AGRiCULTUIŒ. 

lndeinnités pour bestiaux abattus. 

Service vétérinaire . . 

Traltements et indemnités du personnel du haras 

· de disponibilité. . . 

Matériel du haras, frais de voyage du personnel 

Achat d'étalons . . . . . . 

. fr. 52,000 » ) 

50,000 )) ) 

Améliora lion de la r.·ace chevaline. indigène; exécution des r.èglements provinciaux sui· la matière; l 
exécution des règlements provinciaux pour .l'amélioratiun de la race bovine; amélioration des 
espèces bovine, ovine et porcine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . ~ 
Conseil supérieur el commissions provinciales d'agriculture . . . . • . fr. 28,500 " 1 

) 

H,~00 , \ 

. fr, 72,000 )) t 
3,000 » ~ 

Subsides ponr concours et exposijions ; encouragements aux sociétés et aux comices. 
agricoles. . . . . . . •· . . . • . . . . . . . . . . . . 48,500 1> 

Achat d'instruments aratoires nouveaux, destinés à servir de modèles ou à être dis 
tribués aux commissions ù'agrieulture, aux comices et sociétés d'agriculture; achat 
de graines nouvelles à répartir -par l'intermédiaire des corn missions d'agriculture; 
dépenses diverses , 

Enseignement professionnel de l'agriculture et de l'horticulture 

Traitements de disponibilité . 

Service des défrichements en Campine 

Sprviee du drainage . . . . . . 

Mesures relatives aux défrichements . 

Personnel enseignant, administratif et gens de service de l'école de médecine vétérinaire de !'Étal. 

Matériel de l'école de médeci~e vétérinaire de l'État. . 

Travaux d'entretien, de réparation ou de construction 

Jury vétérinaire . . . . . . . 

Subside à ln Société royale d'horticulture de Bruxelles . 

. fr. 52,700 

12,500 

4,000 

TorAL Du cu.1.P1T11E XI. . . fr. 



( 31 ) 

DE L'INTÉRlEÜR, POUR L'EXERèICE lB59: 

(N° 132.) 

. --· ~- ... • . , .. ..,,.-,,>. •• ~ ••. ··•·· .• ..... ,,. ·•-" ~ ,., .. .,. ""··· ,,,_,,, · . • • • • "M •,I ' ~ . • ... -- ,•• • .•••.• ,,.~ . .,.~ -.•\,,::_. -,1/· .• 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. DU.,\l'IDt POUR !.'EXERCICE l 8a9, .. 

.#"-,,.~. . ...... '. ,'~ alloué . . . Ob,ervatlons. ,.. ....•.•. .• .,!..!.- A'" '""lt ~·.:.~--= t e· .. ,~ .· - 
POtlA L'u.:1acic1 

CUARG~ CHARGES 
ordi1Jalres el per• e.x1raorJi11aircse1 TOTAL. 1858. JUOIU!IT1TIO!f. VUU'ftllTlON. 

manentes, temporaires. 
.. ····•· .. ... ·-----· ...... ·-· -<•· ..... ,. 

, 

-150,000 )) i50,000 150,000 )) )) 

50,000 ll 50,000 50,000 )) JI 

•, 

59,150 39,150 ')) 59,150 )) )) 

)) i,600 i,600 1,600 )) )l 

{02,000 Il. -l02,000 ·102,000 lJ » 

98,500 )) 98,500 98,500 )) ll 
I 

88,000 Il 88,000 88,000 )) ,, 

72,000 5,000 ?o,000 75,ÔOÔ )) 1) 

l) 25,100 25,100 25,100 a) 2,000 " a) Celle augmentation est néccssa 
pourvoir aux frais de surveillance, ete., 

11,700 1·1,700 9,700 b) 2,000 galions de ln petite Nèthe, donl le ser: » )) remis nu Ministère de l'Intérieur par 1 
temcnl des Travaux publics, en exécu 

)) 60,000 60,000 60,000 )) " 
loi du 20 juin 1851l, SUl' la police de 
tions en Campine. . 

60,800 60,800. 60,800 
bj Ccti.é aügtiieiitàiion est demandé 

" )) h yermellrc aux' _jgonls de l'Étill d'ex 
cs'iravilux <iu drainage èxécillés sans 
cours~ un coritrô_le qui est indispcns~ 
r.ata·ntirTiri'(érêt dos pifrticulièrs èl c 
e drainage de tomber dans le diserédi: 

56,700 1.2,500 69,200 69,~00 )) )) 

. 24,000 )) 24,000 24,000 Il )) 

741 ,H:iO H5,900 s5~.o~o 851,0oO 4,000 )) 

- --· 

If. UGHEN1ATION, . fr. 4,000 

C 

r 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

IIUMtRO I untu 
do I d,. 

dévclop-- 
•rtlcl... pemenlt. 

DÉSIGll&TIOl'I DES DÉPENSES ET SEil"l':IOES. 

65 t 
66 ' 

67 
68 
60 

ïO 
71 
ï2 

a. 
b. 
,, 

li 

Il 

ll 

lJ 

)l 

)l 

li 

)l 

a. 
b. 
c. 
d. 

CHAPITRE XII. 

VOU\IE VlCINALE. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale. 
Indemnités aux commissaires voyers . 
Inspection des chemins vicinaux; des cours d'eau et de l'agriculture 

'l'oi'AL ou CHAPITRE XII . 

. fr. 675;000 · • 1> ~ 

20,000 • ~ 

. . . fr; 

CHAPITRE XIII. 

INDUSTRIE. 

Traitement de l'inspecteur et des membres du comité consultatif pour les affaires d'industrie. 
1 

Enseignement industriel . . . . . . . . . . . 
Achat de modèles et de métiers perfectionnés; voyages et missions; publications utiles; prix ou· 
récompenses pour des ouvrages on mémoires sur <les questions de technologie ou d'économie 
industrielle; subsides en faveur d'industries nouvelles; frais d'organisation des caisses de pré- 
voyance, etc. . . . . . . • . . • . . · 

Sudside aux ateliers d'appreutissage et écoles manufactures; distribution de métiers, etc. 
Frais relatifs à l'impression du Recueil officiel des brevets 
Personnel du bureau de la librairie 
Matériel 

./Uùsée de l'industrie. 

Traitement du personnel . 

. \·. 

e. 

Frais de bureau de la commission administrative. . . . fr. 
Achat d'instruments et machines; collections d'échantillons; achat de livres et reliures. 
Frais de publication et d'impression <lu Bulletin du Musée. . . . . 
Laboratoire de chimie; ateliers du mécanicien et du dessinateur; frais <le l'exposition 

permanente . . 
Entretien des locaux, chauffage, éclairage et menues dépenses . . . 

550 )) 1 
5,ÛÛÛ D 

4,000 » 

J,700 )) 1 
·J,202 D 

ÎOTAL DU CRAP11'RE XIII. . . . . • fr. 



( 33 ) 

DE L'INTÉRIEUR, POUR L'EXERCICE 185~. 

[No 13!.] 

/ CRÉDIT CRfolT DIFFÉRENCES. 
DE:lAl'IDt 1'0011 L'EXERCICE 1809, 

1llo11é Ob:w,-vations. f 

- 1 
-. --y---- 

CHAII.GES CHAR.CES 
Poua 1."c11u:c:1ca: 

ordin•h·eselper- exlraordjnaires TOTAL. tsss. ,..,:;c•E~T4TIO~- I o•••~UTlO~. 
mauentes, el tempueeiees, 

• 1 

. 
• 

495,000 200,000 695,000 695,000 » )1 

15,000 » 15,000 ·15,000 JI » 

508,000 .200,000 708,000 708,000 )) )) 

--- ·-- 
. ' 

D1FF11RENCE. . . fr. » 

7,600 )) 7,600 ' 7,600 ll )) 

62,850 )J 62,850 6.2,850 )) n 

. 
21,000 )) 21,000 21,000 )) » 

)) 70,000 70,000 70;000 )) )) 

7,000 )l 7,000 7,000 )) » 

)) 6,920 6,9'20 6,9':!0 , )J 

)) 3,000 3,000 5,000 n J) 

' 

!S,558 JJ ·18,538 -18,358 )1 )) 

10,252 )l 10,252 -10,252 )) )) 

"' 

127,040 79,920 200,960 206,960 )) ' )) - 
i Dn1rtnexcr-. . fr. )J 

9 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUM!'.:110 UTTtnA 

•l~s 
d~.t-, 

dévelop- 
wrtidCs. pements. 

DÉSIGNA.1'101'1 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

76 

77 

78 

79 

82 

83 

)) 

)) 

» 

(1. 

b. 

a .. 

b. 

)) 

Jl 

CHAPITRE XiV. 

POIDS ET ftlESURES. 

Traitements des vériflcateurs . . . . . . 

Frais de bureau et de tournées des vérificateurs 

Matériel~ • . . . . • . . . . • • 

Bourses 

Matériel des universités 

TOTAL nu CHAPITRE XIV. . fr. 

CHAPITRE XV. 

INSTRUCTION PUDLIQOE. 

J-:NSEIGNEMEi'iT SUPBRIEUl\. 

Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur . . 

Traitement des fonctionnaires et employés iles deux universités de !'Étal . 

• 

. fr. 612,990 ,, 

Traitement complémentaire des professeurs ordinaires (:ll't. 0, § 5, <le la loi clu Hi 
juillet 1849) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,000 » 

56,000 

91,210 : l 
Frais de route et de séjour, indemnités de séance iles membres des jurys d'examen pour les grndcs 

~cadémiqués, et p_our le gr~<l~ de pro:,·sse111· :igrrF;? _de l'enseignement moyen de l'un et de 
1 autre degré; salaire des huissiers des ,1111-ys, el matériel. . . . . . . . . . . . • 

Dépenses du concours universitaire et fl'ais <l'impression <les A1111alcs des imiversiles de Belgique. 

TorA1, ou cn,,PITnt XV. . fr. 
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DE L'IN'l'ÉRIÈUH, POUR L1EXERClCR 1859. 

CRÉDIT CRfolT DIFFÉRENCES. 
DEX.\l'fDi POlfl ÙlUl'ICICE -1809. 
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____,_ __ 

Observations. 
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CHAPITRE X-VI. 
ENSE IGl'i Elll ENT MOYEN •. 

Dépenses du 'conseil de perfectionnement Je l'enseignement moyen. 
Inspection des établissements d'instruction moyenne; personnel. . . . . . . 
Frais de tournées et autres dépenses de l'inspection des établissements d'instruction moyenne 
Frais de l'école normale de l'enseignement moyen du degré supérieur (section <les 
humanités, à Liège) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 51,920 » 

Indemnités, matériel et dépenses ordinaires pour la section des sciences, à Gand 5,500 ii 

Bourses aux élèves <le l'école normale . . . . . . . • . . ·I0,000 » 
Atl1éllécs royaux. - Crédit ordinaire . • 500,000 
Crédit supplémentaire . . . • • . • • • • • 46,494 : ! . 
Part afférente au personnel des athénées royaux dans le crédit voté-par ln loi du 8 avril 181>7, en 1 
faveur des employés de l'füat dont le traitement est inférieur à 1,600 francs . . . • . • 

Ecoles moyennes. -- Crédit ordinaire • . . . . . . . . . • . . . . ~oo;ooo » 1 
Crédit supplémentaire . . . . . . . . . . . • • . . . • . 68,200 » ~ 
Part afférente au personnel des écoles moyennes dans le crédit voté par la loi du 8 avril 1857, 

en faveur des employés de l'lttat dont le traitement est inférieur à •1,600 francs . . . • • 
Bourses à des élèves des écoles moyennes . . • . . • . . . . • . . • . . • • 
Subsides à des établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne, soit du premier 

degré, soit du second degré . . . . . . . . • . . • . • . . • • • • • 
Frais du concours général entre les élablis~'e~ents <l'instruction moyenne. • . . . • • • 
Indemnités aux professeurs de l'enseignement moyen du premier et du second degré, qui sont 

sans emploi. . • . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . • . • 
Trniternents .de disponibilité . • • . . . . . . . . . . . . . • , • • 
Encouragements pour la publication d'ouvrages classiques, subsides, souscriptions, achats 
Frais de rédaction du 2° rapport triennal sur l'état de l'enseignement moyen. 

Frais d'impression . . . . . . . . . . . . • . • . • • • • . 

ÎOTAL DU Cll,\l'ITRE XVJ, . . • . fr. 

CHAPITRE XVII. 

ENSEIGNEMENT PI\J;UAHlE, 

Inspection civile de l'enseignement primaire et des établissements qui s'y rattachent; personnel. 
École normale de l'enseignement moyen du degré inférieur à Nivelles, et cours pré- 

paratoires qui y conduisent. . . . . • . . • , , . . • . . . fr. 10,~00 » ( 

Écules normales primaires à Lierre et à Nivelles; personnel • , . . . • • • o7,i20 » \ 
Traitements de disponibilité pour des professeurs des écoles normales de l'Êtut. . 

A :nErOnmn. • fr. 
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DE L'INTÉRIEUI\, POUR L'EXERCICE 1859. 

(N•· t3!.] 

. CRÉUl'f cntoiT. DIFFÉRENCES • H!IIA!IDt POlll\ l.'txtlCIClt 1859. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU l\UNISTÈUE 
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DÉSIGIIATION D.ES DiPEl'tSES ET SERVICES. 

a. 
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' <l. 
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•o• 11: 

\ 
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/} )) 

l) )) 

104 » 
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1 

10!5 ~ 

J.06 

107 
J.08 

. 1 

j 

u. 

b. 
C. 

d. 

(', 

f. 
IJ· 
(1. 

o. 
)) 

)) 

REPORT. 

Dépenses variables de l'inspection; frais d'administration: commission centrale. fr: 
M:itéricl de l'école normale de l'enseignement moyen tin degré inférieur • . 
Matériel et dépenses diverses des écoles normales primaires de l'État; écoles nor- 

males adoptées . '. . . • . . . . . . . . . . • . . . • . 
Service annuel ordinaire de l'instruction primaire communale; subsides aux corn- 

. . . fr.1 
95,600 " \ 
2,too " 

123,800 » 

rnunes. • . i,552,i89 49 
Maisons d'école; constructions, réparations el ameublement , 150,000 » 
Encouragements, subsides et achat de livres pour les bibliothèques des conférences 

trimestrielles d'instituteurs; récompenses en argl'nt 011 en livres aux instituteurs 
.~rimai.res qui foot prcuv~ d'un z~le.extraortlio~irc et tl'u_!le ;1·ande aplilndt: dans 
l'exercice de leurs fonctions: subsides aux enisses-provinciales de prévoyance; 
encouragements :111x recueils périodiques coneernnnt lïnstruction primaire; sub 
sides pour la publication d'ouvrages destinés il répandre l'instruction primaire; 
secours ~ d'anciens instituteurs ( art. 54 du règlement du l()' décembre 1852); 
Irais des conférences agricoles des instituteurs primaires . . . . . 45,000 » 

Subsides à des établissements spéciaux (salles 1\'asile et d'écoles d'adultes). • • 25,000 » 
Frais ile rédaction du 5• rapport triennal sur l'état de l'enseignement primaire (art. 38 de la loi 

du 25 septembre 1812) (article supprimé) . . . . . . . . . . . . . • , • • 
Fourniture d'exemplaires de cc nième rappou pour le service de l'adnrinlstrarion centrale {Clr- 

ticle supf11'imt!). I\ 
Subsides en fa\'cu1· d'établissements de sourds-muets et d'aveugles . 

Torn, ou cuu1TRE XVII. . . fr. 

CHAPITfiE xvm. 
LE'fTRES ET SCIENCES. 

Subsides et enconrngements ; souscriptions, voy:igrs et missions littéraires, scienti 
flques ou nrchéologiques ; fouilles et travaux dans l'inlér~l de l'archéologie nmio 
nale; sociétés littéraires et scientifiques; rlépensesdiverses ; secoursà des littérateurs 
on savants c1ui se trouvent dans le besoin 011 aux familles de littérateurs ou savants 
décédés . ' • • • . fr. 

. Subsides aux dames \'CIIVCS Weustcnraad , Van Ityswyck, Yankerckhoven et Gaucet . 
Subsides à des élèves de l'enseignement supérieur libre. 
Prix cjuinquennaux fondés par .lcs arrêtés royaux du 1er décembre 1840 et du 6 
juillet 1851 . 

Puhlicntinn des chroniques belges inédites; rédaction et publication de la table chro 
nologique des chartes, diplômes, lettres patentes et autres actes concernant l'his- 
toire de la Belgique . . . .. 

Publicntion <les documents rapportés d'Espagne. 
Exécution d'une description géographique el historique du royaume de Belgique. 
Académie royale des sciences, des lettres el des heaux-mts <le Belgique 
PuhlicaLion iles anciens monuments de la littérature flamande et d'une collection des 

grands écrivains du pnys 
Observatoire royal; personnel; salaire des gens de service. 

frais de matériel; acquisition d'instruments; impressions. 

68,000 )) l 
2,400 )) 
4,800 )) 

5,000 » 

1 
40,000 » ) 

5,000 » ~ 

10,000 » 
4,000 » 
6,000 D 

A nEronTKR. • • • • • fr. 
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DE L'INTÉRIEUR, POUR L'EXERCICE 1859. 

(N° 132.) 

- CRÉÔiT _ . cnÉDl'i' DIFFÉRENCES. 
Dl:IIÂnDi POUB L'EXIBCICE l 809. 

----~---- alloUo --~ • Observotions, 
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la carie géologique, 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 
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RtPOR'f. . fr. 

Bibliothèque royale; personnel 
frais de la fusion des tr~is fonds et rédaction <lu catalogue général 
de matériel et acquisitions . 

Musée royal d'histoire naturelle; personnel. • • • • 
matériel et aequisi Lions 

St1b~idc :1 l'association des Bollandistes, pour la publication des Acta Sanctorum . 
Archives du royaume à Bruxelles; personnel; frais <le classement des archives espagnoles; bureau 

de paléographie . . . . • . 
Idem; matériel 
Archives de l'État dans les provinces; personnel . 
Frais de publication des inventaires des archives; frais de recouvrement de docu 

ments pro\'enant des archives tombés dans des mains privées; frais d'acquisition 
on de copie <le documents concernant l'histoire nationale; dépenses de matériel 
des dépôts d'arcliives dans les provinces: subsides pour le classement et la publi 
cation des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux communes et 
aux étnblissements publics; dépenses diverses relatives aux archives. . fr. 7,000 

Recouvrement d'archives restées au pouvoir du gouvernement autrichien; frais de 
classement, de copie, de transport, etc. . . . • . . . • • . • . . -I0,000 

Location de la maison servant de succursale au dépôt des archives de l'État 

'fOT.\L DU .CII.\Pl'ERE X-VllJ. . fr, 

CHAPITRE XIX. 
BEAUX·.ARTS. 

a. 1 .Subsides à de jeunes artistes, pour les aider dans leurs études 
b. 

C. 

,20 l d. 

e. 

(. 
g. 

li. 

. . . . fr. ·12,000 )) 
Encouragements il de jeunes artistes qui ont <lrjii donné des preuves de mérite; 

voyages duns. le pays et à l'étranger, pour les aider~ développer leur talent; mis 
sions dans l'intérét des arts; secours à des artistes qui se L1·011vent dans le besoin, 
611 aux familles d'artistes décédés . 10;000 » 

Encouragements à b grarnre en laille-douce , à la ~rnvure en médailles; aux publi- 
cations relatives 'aux beaux-arts; subsides, souscriptions et acquisitions d'œuvres 
d'un intérêt historique ou archéologique, etc. . 20,000 » 

Subsides aux sociétés musicales, aux sociétés instituées pour l'encouragement <les 
beaux-arts , aux expositions locales, etc. • . 10,000 » 

Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes vivants, ou dont le décès ne remonte 
pas à plus de dix. ans; subsides à des administrations pour aider à la commande ou 
à l'acquisition d'œuvres d'art • . . . • . . · . . • . • . . . . . 46,000 » 

Académies et écoles <les beaux-arts autres que l'Académie d'Anvers. . , 46,o00. >) 

Encouragements pour la composition musicnle , la peinture, la seulptnre, l'architec- 
ture et la graVUl'O; pensions des lauréats • • • . • • . • . ' • . . rn,ooo » 

Frais relatifs aux gmn<ls concours; dépenses diverses . • 6,000 >• 

. fr. li 
l 

A M:Ponrlln,. • • 
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J>E L'INTÉRIEUR; POUR\ L'EXERCICE 1859. 

[Nô, 13!.] 
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DÉVELOPPEMENTS.'. DU •BUDGET· DU MtNISTÈRE 
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DÉSIGft& TION DES DÉPE11SES ET SERVICES. 
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REPOR'f, . fr. 

Académie royale d'Anvers . . • . • . • . • . . . . . 
Conservatoire royal de musique de Bruxelles. - Dotation de l'Élat, destinée, avec les subsides de: 

la province de Brabant et de la ville de Bruxelles, à cnuvrir les dépenses, tant du personnel' 
que du matériel • . . . • . . . • . . . . . . . . • . . . • . ; • 

Conservatoire royal de musique de Liége. - Dotatien de l'État, destinée, avec les sub~ides de la 
province el de la ville de Liège, à couvrir les dépenses, tant du personnel que du matériel. . 

Musée royal de peinture el de sculpture; personnel • . . . . . . . . . • . • . 
matériel et acquisitions; rrais d'impression et de vente; 

du catalogue • . . . . . · . . . . . . • 
1\lusée royal d'anuures et d'antiquités; personnel. . . 

matériel et acquisitions; frais d'impression et de vente du 
catalogue . . . . • • . • . . . • . • • 

Entretien du monument <le la place des l\lartyrs, des jardins et des arbustes; salaires des gardiens.: 
Dernier cinquième du crédit de 518,000 francs alloué par la loi du 21 juin 1833, pour l'ache- • 

vement de la colonne du Congrès national (c:rédit supprimé). • • • • • • • • • • • 

Monuments à élever aux hommes illustres de 1a Belgique, avec le concours des villes et des pro 
vinces; médailles i1 i;onsacrer aux événements mémornbles , . . . . . . • • . . • 1 ·~ 

Sudsides aux provinces, aux -villes et aux communes dont les ressources sont insuffi- 
santes pour la restauration <les monuments; travaux à faire pour la restauration 
et la conservation de l'ancien phare de Nieuport . . • . . . . . . • fr. 44,000 

Sudsirles pour h restaura lion et la eonservation des objets d'art et d'archéologie ap 
p:irt~n:int aux administrations publiques, aux églises, ete.; travaux d'entretien 
aux propriétés de rÉrat qui ont un intérêt exclusivement historique. 

Commission royale des monuments; personnel; frais de copie. 

» ~ 

6;000 )) \ 
1 

frais ile déplacement des membres, <lu secrétaire, <les dessi- · 
natenrs, etc.; frais <le bureau, entretien des locaux, hiblio 
thèque, etc. . • • • 

'font nu cnAt•rnu,; XIX. 

CHAPITRE XX. 

SERVICE DE SANTÉ. 

. . fr. 

Frais <le roule et <le séjour pour l'inspection des établlssernents dangereux, insalubres ou incom 
modes; personnel, dépenses diverses et travaux relatifs à celle inspection . • • • • . • 

Frais des commissions médicales provinciales; police sanitaire et service <les épidémies. 
Eneonragernents /J ln vnccine: service snnit.rlm des ports de mer et <les côtes; subsides aux sages 
femmes pendant et après leurs études: 1° po11r les aider à s'établir; 2° pour les indemniser des 
soins de leur art qu'elles donnent aux lemmes indigentes; subsides aux communes en cas d'épi- 
démies; impressions et dépenses imprévues. • • . . • • . • 

r 

A nEroR-r1.:n, • • • • • fr. 
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· DE LHNTÉRIEUR, POUR L'EXERCICE 1859 .. 

(N° 13!]. 

-~ CRÉDIT CRÉDl'r J}lfFÉRENCES. Plt:!IAl'IDt roua 1.'txE11t:1c.e 18lS9. 
alloué ---.· -- - ~ - -. Observations. . ·•·. ~ :· ,_ . •' ,ou~· r.'•ic;;éu;~ · ?cuARGÈs Cl!HtGES 

of dina.ire.let pêr• exlruoidinaire. TOTAL. 1858. Al'f.i'Wt;~T ,nlO,"(. Dl1ll~t:·no.:(. · mnnenies, et lempor.tires. 

/i65,500 ,, 165,500 135,500 50,000 )) 

.. 5t ,7ti·~ ,, 51,750 3t,750 li )►

~. 50,5t0 J) 50,540 50,540 )) li \ 
- ... · .. , 

24.5~p )) 24_,560 24,560 )> )) 

8,240 )) 8,240 8,'240 . » )) 

23,400 li 23,400 23,400 )) li 

4,900 · )) 4,900 4-,900 li )) 

'·. s.oôo . )) 8,000 8,000 )) ,, 
.. 2,000 )) 2,000 2,000 » )) 

Il )) l) 105,600 )> ·103,600 

10,000 )) so.ooo i0,000 ,, ,, f - 

40,000 10,000 00,000 50,000 l) )> 

2,100 )) 2,100 2,100 ,, r, 
" 

5,400 » o,4oo 5,400 )) » .. 
-- ' 

\575,990" so.ooo 385,990 . 409,590 50,000 -!03,600 

----~ ~---., ' 
Drn1~ut10N. . fr. io,600 ! 

' 
; 

)) H,000 :12,000 i 2,000 )> )) 

45,000 )) 45,000 45,000 » li 

•. 26,300 )) 26,300 -20,300 » l) 

. 71,300 12,000 83,300 83,500 » JI 
·, u 1 
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.DÉVELOPPÉMRNffS· DU BUDGET· DtJ MI-NISTÈ·RE 

1 
NUIIÉI\O '. J.ITTÉRA 

des 

dévelop- 

articie,. 1 pemcnls. 

DÉSI,GNATI011 DES DËPENSES ET SER'VICES. 

156 1 )l 

ml 
a. 
b. 

c. 
d. 
e. 

158 

159 

-140 

» 

)) 

REPORT. 

)) 

Académie royale de médecine • 
Jetons de présence des membres <lu conseil supérieur d'hygiène publique 
Frais de route et de séjour . . . . 
Traitement du secrétaire du conseil . . . . . . . . . . . . 
Frais de bureau du conseil supérieur. . . . . . . . . . . 
Frais de publication des travaux du conseil supérienr et des comités locaux ile salu- 

brité . ·. . . .. . . . . . . • • . . • . . . . . . • • . · . 

TOTAJ. DU CIIAPITI\E XX. 

CHAPITRE XXI. 

EAUX: DE SPA. 

Subside pour les établissements publics de la commune de Spa 

Ton~ ou cnu1T11E XXI. • . • . . fr. 

CHAPl'liRE XXII. 

TRAIT~)l{EN'.l'S DE ,DISl'ONJnlLITit •. 

Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

ToÙL nu cnAPtrni:: XXII. • fr. 

CHAPITRE XXIII. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget • • . . . 

• fri .. 1. 

. . . 
. fr. 1,600 » 

400 J) 

i,200 » l 
500 » 

500 J) 

. fr. 

T~T.\L :ou cuA~ITI\E xxm. . . . . . fr •. 
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' 
CRÉDl'l' CRÉDIT 

. , .. 
U.IIANDt POUR L'EXElClCE }859. DIFFERENCES . 

alloué ,;- •... ~-- ( ,. ·- .~ ·, ·; --; .• · 
.; 1 ·1/~ 'x {-. :, ~--:·/ ~~~ .. :~L.>·····:t ;t; i: t :\~ r1· :.:, · Observati"on1; · 

·cnARGES CIIAi\G-ES 
or~in~it~• el peé- cx~raord1oilires el TOTAL. 1858. A.UO!IEt'IT.iTIOf'f. Pl.lN'.fJTjON. 

manenlce. temporaires. 

7f,300 l) !2,000 ,, 85,300 1) 85,500 1) l) .,, 

20,000 )) )) 20,000 )) 20,000 )) ,, " 
·. : •. 

j 4,200 JI l) 4,200 JI 4,200 ,, J) ,, 
' 1 

li 

i_ • ' 

,, 101,000 '.95,500 » 42,000 » {07,500 » )) )) I . ·- 
~ ~ "' ,, \! 
,. Dl~'FÉIIENCE, . fr,., ·:- )). i 

' 
i 
i • ! 
i 
j 
;20.000 20,0ùO 20,000 " )) " )) )} » l) 

i i 

i 
'20,000 )) )) 20,000 l) 20,000 )) )) )) l . 

' . 

DIFFÉRENCE. . fr. )) . 
' 
:~ ' . ' 
,. 

' ' i 
' \ ; 
i Il {0,594 16 . 10,594 ·J6 10,594 iû )J )) 

' 1 ·' 
l 
! 

1 )) f0,5()4 16 f O,o0-1. ·16 l0,ti94 -16 ,, ,. 
! 
; ····.-· 

DwrÉnENCE. . fr. l)' 

9,900 ,, Il 9,900 )) 9,900 )J l) ll 

9,900 )) )) 9,900 )) 9,900 )1 » J) 

- - 
D1F11ÉRENCF.. . . fr. J) 
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DÉVELOPPEMENTS. :OU, BUDGET ,DU, MINISTÈRE 

~UMtROS 
.Je, 

·Ch•pilres.j P•gc,. 

DÉSIGlf A1'10lf DES DÉPENSES ET SER·VICÈS. 

· 1. 20 

11. ib. 
;m. ib. 

IV. 22 

V. 26 
VI. ib. 
VII. 

·vm. 
28 
ib. 

IX. ib. 
X. ib, 

XI. 30 
XII. 

xm. 
XI\'. 

32 

ib. 

3-i 
XV. ib. 
XVI. 36 

XVJI. ib. 
XVIII. 58 
XIX. 
XX. 
XXI. 

40 

42 

44 

XXII. I ib. 
xxm. ib. 

--·-. -·- 

Administration centrale 
Pensions et secours. 
Statistique générale. 

Fr:lis de l'administration dans Jes provifïées . . 
1 . 

dans les nrrondissemeûts". 
Milice 

Garde civique. 
Fétes nationales. 

Récompenses honorifiques et pécuniaires. 
Légion d'honneur et Croix de fer 
Agriculture 
Voirie vicinale 

Industrie . 
Poids et mesures 

Instruction publique: - Euseignemen] .rnpfr.i.~nr 
moyen 
primaire 

' Lettres et sciences 
Beaux-arts 

Service de santé. 
Eaux de Spa 

. 

'!', 

Traitements de disponihilité-r · . 

Dépenses imprévues.· 

'fouux. • . fr. 
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DE L'lNTÉRtEUR ~ POUR L'EXEl\ClCR 18~9. 

· [N° 132.] 

.. 
.. 

CRÉDIT .CRÉDIT DIFFÉRENCES . . DUIAl'IDt POUi\ r.'nnc1e& 18!>9. 
~noué -.~ ' . ·.: -·--. 

·toi:11 ,:1:x'uc,e1: · --····-.-- Ob1ervatù:m1.. 
""'"""' \ """"" orilin•ires et per~ P.Xlraorcli1ulrel el TOTAL. 185S. 41)CIQHT.lTI0:'1. l>tlll:l'-TION .• 
maoeole1. ltmpora1res. 

284,850 ,, )) 284;850 )) ~8-1,850 JI )) . )1 

51,000 » 5,000 )) 56,000 Il 21,000 )) -15,000 " )) ... 
14,500 li )) H,300 )) J.1-,300 Il » )) 

91H,067 )) 6,150 )) 95ï,2ti D 957,217 ,, )) )) 

289,500 )) 765 )> 290,265 1) 200,265 )) )) )) 

61>,·100 )) ,., 65,100 )) 65,100 )) JI )) 

20,000 )) )) 20,000 )) so.coo » ,, )) 

40,000 )) " 40,000 )) .10.000 )1 » ,, 
8,000 )) ~ 8,000 )) 8,000 )) )) " ' 

)> 222,000 )> 222,000 )> 192,000 )) 50,000 }) ), 

7~i,H>O » 1·15;900 )) 8.:i5,050 1) 851,0J0. » 4,000 )) ;, 

- 508,000 )) 200,000 )) 708,000 )) 708,000 J) i, :, 

-121;0.rn )) 79,920 li 206,960 1) 206,960" )) )1 " 
75,tl00 l) » 73,400 l) 75,,iO0 » b }) 

918,770 )) 5,550 )) 024,5'20 )) 905,520. 11 2J,OOO )) )t 

890,014 )) ·l 9,798 )) 909,812 )) 787,518 1, ·122,29-i )l ), 

1,890,509 49 4,600 )) 1,895,JO!) 49 1,603,299 49 291,810 )) ,. 
296,270 )) ,14,200 1) l}40,4ï0 ,, 515,9ï0 )> 24,500 " " 
575,990 )) -J0,000 1) 585,990 D 459,590 )) )) 75,600 JI 

95,500 li ·12,000 )) 107,500 )) 10ï,500 Jt J) )) 

20,000 )) ,, 20,000 )) 20,000 )> )) ,, 
)l I0,;'$94 ,t6 10,594 16 10,i9.i rn )) " 

9,900 )) ,, 9,000 )) 9,900 ,, )) )> 

7,630,560 49 734,477 i6 8,36-1-,8::i7 65 i,929,835 6l> t",08,60-i- ,, i3,600 )) 

-- ...• 
AUG)IE1itA"rlO~. . fr. 435,004 )) 
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;aNNEXES-::AU. BtlD.GET. DU tMINIS'EÈRE· ·. 

\. ' .. -,.,., .• .-.~·..-: .. -· 

l!Jtal:-?Jomiuati( des.' fonetionnaires et employés ressortissant au 1llinistth·4 
... - ' . •. 

: 

N• DATE 
.. , 

l'RENÔlUS. DERNIÈRES FONCTIONS. 1'401118. dt 

d'ordre. 
NAISSANCE. ·. 

: 

11 décem. 1700. 
i 

1 Jacques. • .. . Jcan-Théodore-Ilubert • Commissaire de l'arrondissement de Marche. ) 

2 Froidmem , Henri-Joseph • 14 avril 1781. Professeur à l'école vélérinaire . ·. . . . . . ~ 
i 

~ Chotin • . . Jcan-Bapt-Franç-Jeseph ·. 28 janvier 1704. Id. à l'athénée royal de Tournay . . 
. ', 

•• 4 Vanhollebelœ • . . llrunon . . . 15 août 1700. ·· Garçon de bureau au &ouycrocmenl ·proyin- . 
cial de la Flandre occidentale. 

5 Gerber . . . Gustave. . 8 juillet 1805. Professeur à l'athénée royal de Hasselt. . 
: 

6 Veltk:irop • Gérard-Ilcnr] • 5 nOVCID. 1705. Chef de bureau au i;ou,·crncment provincial · 
de Limbourg. 

7 Mertens. . . . Fcrdina nd . 15' janvier 1815. l",ré&ent à l'école moyenne d'Ypres • 

8 Desehiervcl '(baron). Pierre- Léon a rd-Louis-âîa- •10 . février 'I 785. Guuverneur de la provincede Limbourg .. 
l'ÎC. 

0 Dccamp. . Auc;nstc-joscph • 15 mai 1ï0I. Directeur de l'école vétérinaire . 

10 Marchal ( chevalier )- François-Joseph-Ferdinand.' 10 décem, 1ï80. 'Conseri·atcur à la bibliothèque royàlc • 
', 

; 

11 Jabouillc . . Pierre-Constant . lH jam·iel· 1807. Professeur â l'athénée royal de Liége . 

12 Arnould. . . Désiré . . ... •· 3 novem. 1778 . . Administrateur-inspecteur de l'université. de ; Liéire. 
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DE L'INTÉRIEUR~ POUR L'.EX.ERCICE IU:S9. 

de l'lntérie111', admit; à la pèns_ion du I" janvièr au 51 décembre ·185 7. 

:NOMBRE ~JONTA!'l'f M01;1FS DATE 
TIIAITE.llli!'IT 

ponr Je, 
d'uollt~• DES l'Y.~S1011S O!Kerya&loail, 

1.ESQUEl,S 1,ES r•ENSIONS .4RRl-\n':s .4CCORD.U4T 
, Dt: SERVICF.. moyen.· . allouées. ont é1é allouèes, J,L'J P.R?'iSJO"S• 

55 2 S,000 ' 2,240 " Itevisée en vertu de la loi du 8 jJJll'ÎCI' 18:.7. l 'J.7 mai 185/l. 

2ri 4 4,000 . 1,514 ,, Idem. Id. 

SB 0 3,108 . :.527 " lnlirmité; 'Ill lévrier 18i,7.- 1 l.a pension tntnle s'élève i, l ,05< 
Irancs, Joni l ,629 Îl payer pnr 1 
cnisse locale ,le retraite de Tour 

Ji5 4 1m; •' 392 >) Affe avancé . ta mai 18:ii. nny, cl :'127 pat· le trésor puhlic. 

27 5 2,:'i:î-i . !i!,1 " Infirmités ':!O id. La pension totale s'élève it 1,01; 
franc~, dont seu i, 1mycr par 1 
enisso centrale de prévoyaTicc de 
instituteurs ci professeurs urbains 

40 
,, 2,01;; . 1,288 ,, le!. 18 juin 18:ii. d r;r; 1 fr:1 ncs par le trésor public ,, 

' 
1ï n 1,!500 " û(l " hl. 5 août 185i. La ·pension totale s'élevA à 40 

francs, donl 313 frnncs a l"'Yc•· I'" 
1:t cuisse centrale · de pré\'oynnc 

~ des insrituteurs cl professeurs ur 
-c, 1 14,iOO ,. 5,000 )) Ar,c avancé . 51 i,I. bains, ri Hli franes par le lrésc 
v• puhlic. 

43 2 4,000 " 2,üfül " l<I. 2n septembre 18!iï. 

46 10 r,,ooo " 5,353 . Ici. 10 octobre 18:Si. 
. 

1-1 . 3/!84 " H4 " Infirmités o novembre ·J85ï. La pension totale s'élève i, sn 
fr~ncs, Joni;;~,, frnnes sont pay, e• la caisse locale Je retraite , 

1 28 décembre 18:17 
ii',gc, el ~:!-\ frnncs r•r le trës, 

liO ·-~ sooo 4,!>ûo " Age avancé . 
public,, ,, 

1 
! 

To i·J 1. des 12 pensions ... fr. 2~,ï54 1 
•· i 

1 
1 

8 

' C 

JI y avait, au 1" janvier 18!,7, 150 pensions à sorvir , mnntunt à • 

·12 pensions ont /:té accordées pendant I'exerciee 1857, montant i, 

. fr. -tï-i,650 ., 

. fr. 22,1:,;1i • 

10 .\C sont éteintes pendant le même exercice 

l.a somme des pensions accordées dépasse celles des pensions éteintes di, . r r. 1\1841 

ne manière qu'au 1'" janvier 1858i il y avait à S<•rvir 141 pensiuus , montant â . . , ft-. 181,471 " 

-15 
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CHAMBRÉ DtS l\fPRÊSgNTANTS. 

(SESSION DE !8a7-'ll1IS8.) 

SUITE DES ANNEXES 

AU- BUDGET DU MINISTÈlŒ DE L'INTÉRIEUR, POUR L'EXERCICE f859. 

·•····-- 

CHAPITRE Il, At\TICLE 6. 

Subue1ttion à la caisse centrale de pensions des secrétaires communaux. 

Lo Gouvernement se propose <le soumettre aux Chambres un projet de loi éta 
blissant une caisse <le pensions en faveur des secrétaires communaux, de leurs 
veuves et de leurs enfants. 

Une commission instituée par arrêté ministériel du 10 mai 1806 a été chargée 
d'élaborer les statuts de la caisse projetée. Les deux rapports de là commission ont 
été· distribués à MM. les membres des Chambres législatives: · 
En se référant à ces rapports et à l'exposé des' motifs qui :iècotnp~-gnait le projel 

de· loi annoncé, on croit pouvoir se borner ici à justifier sommairement le chifftê 
de la subvention demandée. 

Il a été établi, par des calculs statistiques , faits avec le plus gr:ind· soin, que lë 
versement annuel d'une somme de 66, lü2 francs, équivalant à 8 p. 0/o del'ensemble 
des traitements des secrétaires communaux, pourrait suffire aux besoins <le la 
caisse. 

LA plupart des secrétaires communaux sonttrop faiblement rétribués pour qu'on 
puisse songer à frapper leurs traitements d'une retenue de 8 p. 0/o. Il paral; justë de 

14 



[N° 13:!.) ( 5!) 

ANNEXES AU BUDGET DU MINISTÈRE 

ne les faire contribuer qu'à raison de 2 1/2°p. Ofo de la somme susmentionnée, en 
leur imposant, de plus, la retenue du premier mois de tout traitement nouveau, 
ainsi que <le toute autre augmentation de traitement. 

La somme nécessaire à l'alimentation de la caisse serait complétée au moyen du · 
concours de l'État, des provinces et des communes. 

D'après ces bases, les ressources ordinaires dé la caisse consisteraient en : 

!0 Une retenue de 21/2 p. 0:0 sur le ·trâitèment dès secrétaires com- 
munaux . . . fr. 

2'> Un subside des communes égal à 2 1/2 p. 0/o du même traitement. 
;.;~ Un subside des provinces égal à 1 p. % du même traitement . 
4° Un subside de l'État égal à 2 p. 0/o du même traitement . . 
5° Le versement par les secrétaires communaux du premier mois 

de tout traitement nouveau, à raison de 55 nominations nou- 
velles par· an (fr. 5ï 50} . · · 

21,482 " 
19,586 , 
7,ï51, )> 

15,508 0 

2,062 ,. 

'f OTAJ,. . fr. 66,192 · 1) 

Si ces ressources devenaient, contre toute attente, insuffisantes pour supporter 
les charges cle l'institution, les retenues sur les traitemynts des intéressés seraient 
augmentées, sans que l'État, les provinces et les communes pussent être tenus de 
faire face au déficit. 

La subvention qu'on demanderait au trésor public ne dépasserait donc, en au 
cun cas, le chiffre <le 15,508 francs. 

ANNF,X.E N° 5. 

CnAP1Tm: X , ARTICLE /iO. 

La Chambre s'est intéressée aux demandes que lui ont faites des hommes de 
septembre, qui , quoique blessés dans les combats soutenus pour la cause nationale, 
n'ont pas obtenu la Croix de fer, parce qu'ils ont négligé de produire leurs titres en 
temps opportun : on a pensé que s'il n'était plus possible de leur donner cette 
distinction, il convenait <lu moins de les traiter, quant à la pension qui y est 
attachée, comme les décorés. 

. Le dépouillement <les nombreux dossiers qui se trouvent au Département <le l'In 
térieur, a fait découvrir que le nombre des combattants de celle catégorie s!.élèvc 
à i.6-1,. 
Pour les assimiler tous aux décorés qui reçoivent la pension de 250 francs, il y 

aurait une augmentation <le lt-i ,000 francs à porter à l'article lt-8 du Budget. ·, 
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On ne dema.11de cependant qu'une somme de 50,000 francs pour subvenir à la 
dépense qui rêsüllerade cette assimilation , parce que parmi ces blessés il y en 'a 
qui ne la réclameront pas, que , chaque année, un certain nombre devient dispo 
nible, et qu'en cas d'insuffisance, il y sera pourvu par le fonds spécial. 

ANNEXE N° 4. 

CnAPJTRE XVI, Al\TICLEs 88 et 90. 

Il a été adressé aux Chambres législatives et au Gouvernement un grand nombre 
de requêtes, tendant à faire améliorer la position des professeurs des athénées et 
des écoles moyennes. · . 

Le Gouvernement a soumis à un examen attentif les questions que soulèvent ces 
requêtes, et il pense que des motifs d'équité et de bonne administration exigent 
qu'il y soit donné une suite favorable. 

Aux termes de l'article 17 de la loi du }cr juin 1850, les traitements des profes 
seurs des athénées et des écoles moyennes se composent d'une partie fixe et d'un 
casuel. 

Le casuel, dans les athénées, est formé par le produit du minerval, déduction faite 
de diverses dépenses mentionnées à l'article 25 de l'arrêté royal du 1er septembre 
185-1. 

Dans les écoles moyennes, le minerval se confond avec les autres recettes, pour 
être employé avant tout à couvrir les dépenses générales de l'établissement, et le 
casuel ne s'entend, d'après l'article i9 de l'arrêté royal du 10 juin i8~:i'2, que de 
l'excédant <les recettes sur les dépenses générales . 

Comme ces dépenses absorbent <l'ordinaire toutes les ressources, d'ailleurs fort 
restreintes, <les écoles moyennes, il en résulte que le personnel enseignant y est 
privé de tout casuel et réduit, contrairement aux prévisions <le la loi, à la jouissance 
de la partie fixe <lu traitement, <lès lors insuffisante. 

Dans les six athénées de Bruges, de Mons, de Tournai, <le Hasselt, d'Arlon et 
de Namur, le personnel enseignant n'a point, à raison du casuel qu'il y reçoit, une 
position en harmonie avec celle <ln personnel des autres athénées. 

L'infériorité du casuel dans les ètablissements susdits lient à plusieurs causes, 
notamment à ce que le taux du minerval a dù être fixé, par des motifs locaux, à un 
chiffre moins élevé. 

Afin de parer aux inconvénients graves que présente cet état <les choses, le Cou 
vernement a cru devoir porter au Budget les crédits nécessaires pour assurer aux 
professeurs des écoles moyennes un casuel de 200 francs, et aux professeurs des six 
athénées dénommés ci-dessus, un casuel de 700 francs. 

Les sommes proposées de ce chef sont de 68,2.00 francs pour les écoles moyennes, 
. et de 46A94 francs pour les athénées royaux. 

15 
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ANNEXES. AU BUDGET DU MINISTÈUE . . . . . 

Ç~t\ç dërni~re dépense s(3 ré<lµira ~- 50,996 Iranes, e.i les villes intêressêes y in 
t~nrieµnel)fl)O.Hf un tiers, par application du principe établi à l'article 20 de la loi 
dµ l~r juin H~SQ. . 

Le crédit relatif aux athénées a ètè calculé de manière à assurer, -dans tous ces 
établissements, aux professeurs de flamand une part entière, au professeur d'alle 
mand ainsi qu'au professeur <l'anglais une demi-part. 

ANNEXE N° ;'), 

Noterelative au crédit supplêrncntaire de 501,SIO [roues, proposé à l'article t05. 
litt. D du B11clget de i85U, en faveur des instinueurs primaires. 

Dans ces derniers temps, un grand nombre dinstituteura se sont adressés aux 
C.~a,111!;,res législatives, afin d'obtenir une amélioration de position. Leurs requêtes 
ont été successivement renvoyées au Gouvernement, qui, après un examen auentiî, 
tl.Q~~ rnçonnaîtrc qu'elles s'appuient, en gênèral., sur les motifs les mieux fondés. 

D'après la. loi du 23 septembre i8i2, les. instituteurs communaux, chefs d'école, 
ont droit : 
l0 A..un traitement fi:xe, qui ne peut être. moindre de 200 francs; 
2° A. une indemnité. pour l'instruction gratuite des enfants. pauvres, et 
3~ Au:pro<luit des rétributions scolaires payées par les èlèves.solvables. 
En outre, ils onl droit à une habitation ou à une indemnité de logement. 
.Quan; aux sous-instituteurs; ils. ne reçoivent, pour la. plupart, qu'un traitement 

fi:x,e, sans autres avantages. 
Le personnel enseignant <les écoles primaires communales se compose anjour 

d'hui d'environ 3000 instituteurs.linsütutrices) et. 800 sous-instituteurs [sous-insti 
tutrices). 

On, compte U.,19 instituteurs dont le revenu total n'atteint pas. 700 francs, et 
493 sous-instituteurs jouissant d'uu traitement inférieur à 500 francs. 

L:). rèmunèration accordée à.ces fonctionnaires est insuffisante; et n'estnullement 
en rapport.avec les services.qu'ils rendent à la société. Il y a donc lieu do l'augmenter. 
Le Go11vernement estime qu'elle devrait être portée aux chiffres qui viennentd'être 
indiqùés , c'est-à-dire au minimum de TOO francs pour les instituteurs, et· au mini 
nmm.de 500 francs pour les.sous-malt res. . . 

Toutefois , 011 ce qui concerne les instituteurs, le minimum de-700,froncs ne 
saurait être gnranti <l'une manière: absolue, La portion de leur revenu consistant 
d;tl)ltl'.indemnilé du chef de.l'instruction gratuite ~t dans la.rétributiou scolaire, est 
ou doit être calculée d'après le nombre total. des. élèves que: l'écolepeut contenir. 
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Or .si, à raison de. circonstances -dêpendantes .de la yoiônté de l'irJ~titutelirf-.l'éc'ole 
•. < .. ··,· l '••···.· 

n'était pas: fréquentée comme eHe; dbît l'être' il y. auràit ünefüffiîti'tiHôrt:d'êrnolu.: 
ments que l'on ne serait point obligé de ccmpenser'à l'aide de sübsides. '· . 

Aux termes de la loi <lu 25· septembre 1842, les .frais· de l'instruction pr,irnaire 
constituent une charge communale ;mais, en cas d'iusufflsance de leurs ressourees, 
Jes communes peuvent· réclamer, pour cet objet, l'intervention pécuniaire de lapro 
vince et de l'État. 

Le nombre des communes qui 'ne s'imposent pas encore "les sacrifices que l'on 
est en droit d'exiger d'elles, est très-limité; Quant aux provinces, elfes votent toutes 
une somme égale à 2 centimes additionnels au principaldes contributions directes, 
conformément à l'article 25 de la loi précitée, et elles ne sont pas tenues de faire 
davantage. 

Ainsi, la dépense à résulter de l'amélioration du sort des instituteurs et des sous 
instituteurs doit être mise à la charge de l'État. 

Le Gouvernement a calculé que, polir ·1859, celle dépense s'élèverait à 501,810 
francs. 

Un crédit supplémentaire de pareille somme est proposé à l'article 100 1 litt. D 
~u Budget. 

ANNEXE N° G. 

Nou: à l'appui de l' auqmeoiatio» de 28,000 francs demandée â l'article ·105, 
litt. A, chapitre XVIll. - LETTRES ET SCIENCES: 

Le crédit analogue qui figure au Budget de 1858 est de 48,000 francs. 
La répartition peut en être établie comme suit : 

i0 Subsides à titre d'encouragements littéraires ou scientifiques, ou 
destinés à aider à la publication d'ouvrages importants . . fr. 

2° Souscription. - a. Ouvrages périodiques . fr. 8,000 
b. Autres publications. . . 16,000 

5• Sociétés littéraires .et scientifiques . . , .. 
4° Voyages, missions dans l'intérêt des lettres et des sciences. . 
5° Recherches archêologiques , fouilles, etc. • . 
6° Dépenses diverses, frais du jugement des prix quinquennaux , etc. 
7° Secours. . . . . . 

:11,000 .. u 

: 1~4,000 ,, 

s,opo . ~ 
2,000 · » 

i,000 • 
1,000. _,, 
1,000 » 

Torn, . fr. 4s;ooo )1 

16 
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Il est à remarquer, en ce qui concerne les souscriptions, 'que la dépense rêsül .• 
tant des. abonnements aux recueils périodiques est permanente. ·Qûilnt aux autres 
ouvrages, beaucoup consistent en travaux de longue haleine, dont la publication 
dure parfois plusieurs années, et de ce chef le crédit se trouve grevé d'avance, 
chaque année, d'une dépense qu'on peut évaluer à 10,000 francs 'au moins. 
Enfin, les frais du jugement <les prix quinquennaux se reproduisent également 

chaque année. 
. Si on défalque du chiffre total du crédit, soit 48,000 francs, les dépenses appar 
tenant aux trois catégories citées ci-dessus, ou 19,000 à 20,000 francs, on trouve 
qu'il ne reste à· 1a libre disposition du Gouvernement qu'une somme de 28,000 
francs environ. 

Cette somme, il faut le reconnaître, est tout à fait insuffisante. On ne peut pas 
évidemment avoir la prétention d'encourager efficacement la littérature natlonale , 
alors qu'on ne peut disposer que d'une somme de 11,000 francs pour subsides: 
d'une autre somme de 8,000 francs pour encom·ager les nombreuses sociétés Iiué 
raires ou scientifiques qui existent dans le pays, enfin, de 2,000 francs pour les 
voyages et missions. 

Qu'il nous soit permis de répéter ici les considérations que nous avons eu l'hon 
neur d'exposer au Sénat, à l'occasion de la discussion du Budget de 1858 : 

cr Le pays est petit, le cercle des lecteurs auxquels s'adressent les écrivains est 
restreint, et cependant nous pouv,ons avoir des écrivains de grand talent qui ne 
pourraient se produire, si le Gouvernement s'abstenait de faire ce que font d'ail 
leurs tous les Gouvernements civilisés, c'est-à-dire de leur venir en aide. 

> Que deviendraient ces germes de talent, qu'il est si souvent utile de dévelop 
per, si les écrivains étaient réduits à payer, alors que souvent ils se trouvent sans 
ressources, l'impression de leurs ouvrages, sans trouver d'autre débouché que le 
cercle restreint des lecteurs du pays? 

» Les ouvrages sérieux, qui exigent un grand, un long labeur, de longues an 
nées d'études, de grands sacrifices personnels, et nous en avons quelques exemples 
dans le p:iys, ne sauraient être trop efficacement encouragés par l'füat. Le Gou 
vernement doit des encouragements à tout ce qui peut jeter lin g~and éclat sur le 
pays. 

» Quant à une multitude d'ouvrages frivoles, ou mal faits, ou trop légèrement 
conçus, je ne leur accorde qu'une estime médiocre, et je ne leur accorderai jamais 
que des subsides minimes. i, 

Le système que le Gouvernement entend .suivre en ce qui concerne les encou 
ragements aux écrivains, se trouve exposé dans les lignes qui précèdent. 

Subsides efficaces aux publications qui peuvent honorer le pays. Aux autres; qui, 
sans atteindre à celle hauteur, offrent cependant un certain degré de mérite, il suffit 
d'accorder seulement un témoignage de sympathie par des souscriptions, par de 
légères subventions. 

Nous avons parlé pl Us haut des sociétés qui existent en Belgique-plus nombreuses, 
toutes proportions gardées, que dans tout autre pays. 
. Au milieu des préoccupatious <l'intérêt matériel qui tendent à envahir de plus en 
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plus les esprits, le Gouvernement croit qu'il est de son devoir d'encourager, de 
stimuler même ces associations, qui entretiennent encore le culte <les études et des 
travaux littêraites et scientifiques. Indépendamment des sociétés de rhétorique, 
respectables la plupart par l'ancienneté de leur institution, et qui, dans les cam 
pagnes principalement, aident à détourner les populations de distractions plus 
matérielles et parfois plus brutales, presque toutes les provinces possèdent aujour 
d'hui des sociétés centrales qui ont pour but le développement des lettres et des 
sciences, de l'histoire et de l'archéologie nationale. Ces associations n'ont pas l'am 
bition de se poser en académies au petit pied. Comprenant mieux leur mission, 
elles bornent en général lem· action à l'étude des faits, des institutions, des intérêts 
locaux. Leurs travaux ne sont pas purement spéculatifs; ils se traduisent en mé 
moires qui forment des èlèments précieux pour l'histoire générale du pays, non 
seulement an point de vue politique, mais encore à celui de l'administration et 
<les intérêts de chaque province. • 
Pour se tenir au niveau des progrès de la science, pour compléter leurs recherches 

historiques, nos savants, nos historiens, doivent nécessairement entreprendre des 
voyages plus ou moins fréquents à l'étranger. Ici encore il importe que le Gouver 
nement leur vienne en a ide: ces voyages sont faits dans un but d'intérêt général, il 
est juste que l'Etat en supporte une partie des frais. Encore une fois, ce n'est pas 
avec une somme de 2,000 francs qu'il peut accorder des encouragements efficaces 
~ cc point de vue. 

AtüiEXE N" 7. 

Note à l'appui de l'augmentation de 8,500 francs, demandée à l'article 1 1v, 
chapitre XVIII. - l,ETTRES ET Sc1ENCES. 

Un arrètê royal du t5 octobre !852 a disposé que la partie des archives du ci 
devant conseil souverain du Brabant et du ci-devant grand conseil de Malines, con 
servées au greffe de la Cour de Bruxelles, qui ne concerne pas des procédures en 
matière d'intérêts privés, serait réunie aux archives du Royaume. 

Cette mesure est restée forcément sans sui le, à cause de la confusion qui règne 
dans ces papiers. 

Cependant ces collections forment un dépôt immense : les archives <lu grand 
conseil seules, d'après un état qui fut dressé en 1827 ~ ne comprennent pas moins 
de /i-0,000 registres ou fardes. 

Il y a dans ces dépôts des milliers de titres qui concernent les familles, et aux 
quels clics ne peuvent avoir accès quand elles en ont besoin .. 

li y en a aussi, et en très-grand nombre, que chaque jour· l'histoire, la législa 
tion, la jurisprudence, interrogeraient avec fruit s'ils n'y étaient comme enfouis. 
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Cet état de choses a nécessairement soulevé des plaintes nombreuses et réitérées, 
et l'Etat n'a pû y rester indifférent. 

Après üne étude ap'profondie des moyens à· prendre pour y mettre un terme, les 
Départements de l'Intérieur' et de· Ia Justice sont. tombés d'accord que 1a mesure la 
plus convenàblé et la plus simple à adopter à l'égard de ces archives, était d'exé 
cuter, relativement àlèûr organisation, Jes dispositions des lois en vigueur sur la 
matière, c'est-à-dire de les. réunir aux archives du Royaume. 

Mais cette réunion ne doit pas consister dans un simple fait matériel. Il faut 
qu'on puisse entamer immédiatement et avec vigueur le travail du classement de 
cetimmense amas <le documents. 

Or, le personnel du dêpôt des archives du Royaume, tel qu'il est constitué en 
ce momênt , suffit à peine aux besoins.actuels du service. Il serait impossible d'en 
détourner une partie pour l'appliquer à ~a nouvelle besogne qui serait imposée au 
dépôt. 

Au reste; les deux collections dont il s'agit devront rester provisoirement dans 
le local qu'elles oceupënt aujourd'hui au Palais de Justice, jusqu'à ce qu'il ait été 
construi] un édifice: 'spécial pour loger définitivement la collection si importante 
des archives de l'État. · 

Ilest donc indispensable d'adjoindre au personnel existant une nouvelle section. 
D'après les propositions cle M. l'archiviste du Royaume, ce nouveau service exi 

gerait une dépense annuelle de 8,500 francs, égale à l'augmentation demandée, et 
qui serait établie comme suit : 

Traitement du chef de )a section . fr. 
d'un premier employé classificateur. . . 
d'un deuxième - 
d'un employé copiste pour les inventaires, les étiquettes 
et autres écritures de ce genre . 

Traitement d'un garçon de bureau. . 
Challffage, papier, menues dépenses . 

5000 » 

2000 n 

1500 ,.. 

900 » 

600 Il 

500 Il 

ÎOTAL. . fr. 8,500 Il 
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l\4Jte à l'appui de l'augmentation de 30,000 francs demandée à l' article t 20, 
chapitre XIX. - fü:Aux-Anrs. 

Ainsi qu'il est dit dans la note prêliminaire, cette augmentation est destinée sur 
tout à mettre le Gouvernement à même <l'accorder des encouragements plus effi 
caces à la :grande peinture historique et religieuse, soit au moyen <le commandes 
ou d'acquisitions d'œuvres <le mérite pour le Musée de l'füat, soit en contribuant 
d'une manière plus large aux travaux d'art destinés à la décoration des édifices 
publics et <les églises. 

. Tous lesMinislres qui ont géré le Département de l'Intérieur ont J)U reconnaitre 
l~insuffisance <les crédits mis à leur disposition pour l'encouragement des beaux 
arts, surtoùt de ceux spécialement destinés aux commandes et acquisitions. 

De nombreuses téniaiives ont été fai'tes pour améliorer celle situation, et nous 
regreuons de devoir constater le peu de succès qu'elles ont obtenu. 

Si donc le Oouvernement sollicite de nouveau une augmentation <le la Législa 
ture, c'est qu'il croit obéir à un devoir sacré dans l'intérêt <le notre école nationale . 

• L'État (comme nous avions l'honneur de le <lire au Sénat à l'occasion <le la dis 
cussion élu Budget de 18ti8), l'État aujourd'hui représente les forces collectives 
qui, en d'autres temps, étaient en d'autres mains dans la société. 
, Les corporations avaient de fort mauvais côtés, mais elles avaient aussi cer 

tains côtés avantageux, notamment an point de vue artistique. 
11 Depuis que les corporations ont disparu, depuis que la société a été mise en 

pièces et individualisée comme nous la voyons, ces efforts collectifs ont manqué, 
et il a fallu que quelqu'un vint remplacer ces capitaux qui, de collectifs qu'ils 
étaient, sont devenus individuels. 

» Eh Lien, ce quelqu'un c'est l't1at, c'est la province, c'est fa commune. 
• Je sois fort bien que, par les effets <le la liberté, par le développement de l'as 

sociation libre, il peut arriver aussi que <les capitaux s'accumulent, et que <les 
efforts.soient faits en dehors de l'État pour encourager les artistes comme ils l'ont 
été à une autre époque; mais dans la société telle qu'elle est constituée aujourd'hui, 
si vous retranchez les efforts collectifs qui sont représentés par le Gouvernement, 
par rËtât, il faut que les artistes renoncent. à s'occuper de grandes œuvres qui 
exigent beaucoup de temps, beaucoup de talent, et par suite beaucoup d'argent 
pourles payer. · 

,.., H 'sem bic que- la Belgique, qui se vante' d'être· la', terre.classique-des beaux-arts, 
est encore beaucoup ou-dessous de sa mission, parce: quele: Gouvernement,est irn 
pùissatlti pour donner aux: beanx-arts-l'impulsion: qu'il fant savoir leuelmprimer.st 
l'on veut s'appeler à juste litre la terre classique des beaux-arts. • 
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En effet, quelle est aujourd'hui la situation? 
"Rien n'est changé à ce que nous constations <léjà à propos du Budget d.eJ855. 
.« Le Gouvernement peut bien, à la vérité soutenit' les éthdes, encourager quel 

ques talents naissants; mais les artistes faits, ceux que de nombreux succès recom 
mandent tout particulièrement à son attention, que peut-il en leur faveur? Aloa'S 
que dans d'autres pays on se fait une gloire d'utiliser les talents êrn,nêrils à ia'Ciêêo 
rations des monuments publics et des Musées nationaux, que peutle Gouvernement 
belge qui n'a, à sa disposition, pour les commandes d'art, qu'une sommë annuelle 
de '50,000 francs? 

~ Aussi que voyons-nous arriver? Certes, à partir de -1830, le mouvement artis 
tique a été des plus remarquables en Belgique, et cependant, quelles mesures a-t-on 
prises pour laisser à la poslériié les traces <le ce mouvement? Nous possédons peu 
<le ces pages monumentales qui font l'honneur de la .Frauce , de la Bavière, de la 
Prusse, de la Saxe, etc., et notre Musée national lui-même ne donne qu'une idée 
imparfaite du laient des maîtres de l'École belge moderne. > 

Il est <lonc d'une impérieuse nécessité que l'état actuel des choses soit changé. 
Sous la rubrique de : Commandes et acqitisitions d' œuvres d'artistes vivants ou 

dont le décès ne remonte pas à plus de dix ans; subsides àsles administrations, pour 
aider à la commande ou à îucquisuion d'œuvres d'art, il était porté au Budget une 
somme <le 2i,OOO francs. · 

Au moyen <le celle somme, l'Etat aurait donc dû à la fois : 
Commander des travaux à nos artistes éminents, soit pour le Musée national, 

soit pour des décorations monumentales; 
Acquèrir les œuvres remarquables qui se produisent à nos expositions publiques; 
Enfin, venir en aide aux administrations publiques qui se proposent de com- 

mander ou d'acquérir <les œuvres de nos artistes. · 
N'est-ce p::s une véritable dérision? 
La commande seule d'un objet de quelque importance aurait absorbé toute la 

somme. 
Aussi l'État a-t-il dû renoncer entièrement à ce mode d'encouragement. A part 

les travaux ile sculpture pour la décoration <le la colonne du Congrès, que l'alloca 
tion d'un crédit spécial lui a permis de confier au laient de q11elq1!es-uns <le rios 
plus célèbres statuaires , il a été obligé de se borner à acheter, principalement aux 
expositions nationales, quelques œuvres <le mérite, el à accorder. quoique dans 
une mesure très-restreinte, <les subventions soit dans le but d'enrichir des Musées 
locaux, soit afin de contribuer à la décoration de certains édifices religieux .. 

Nom; espérons que la Législature comprendra la convenance tic mettre l'Etat à 
même d'exercer un patronage plus efficace sur les beaux-arts , el nous terminerons 
en cil,1111 quelques passages du rapport <lu jury des récompenses <le l'exposition 
générale des beaux-arts de 1857. 

« Les [urces coll el'! ives de -la société, agissant sous le nom du Couvcrnement, de 
l'Etnt; 1ic11H11t seules avoir une influence marquée sur ce qtte 11011s nommerons le 
grand cùtù de l'art. L' Allemagne cl la France ont fait sous ce rapport <le nobles 
efforts,· <\lit, !"ans avoir toujours été couronnés <le suecès , out abouti à quelques 
beaux 1·é:1ult:il8. 
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» Nous savons que, polir des causes diverses, on réussit plus diffleilement dans 
de petits pays qu'au sein des plus puissantes nations. Là une économie rigoureuse, 
le danger même d'une trop fréquente intervention du'Gouvernernerit dans des dè 
penses qui ne sont pas strictement d'utilité publique, la rivalité peu coÎnplaisante 
de divers grands centres entre eux, forment de nombreux obstacles a l'exécution de 
projets de quelque importance, rendus plus difficiles encore .. par l'absence d'unité 
dans la poursuite de lem· achèvement. . 

,. Toutefois, ces difficultés réelles ne sont pas de nature à devoir arrêter les gé 
néreuses inspirations des hommes d'État, qui comprendront que la renommée 
d'un pays ne repose pas uniquement sur sa prospérité et sa richesse matérielles ,. 
mais que la grandeur· des beaux-arts, l'éclat de sa littérature forment autant de liens 
qui y rattachent plus intimement encore les citoyens, et que multiplier les titres 
de célébrité de la patrie, c'est la rendre plus chère an cœur de ses enfants. 

• C'est donc du Gouvernement que doit venir l'impulsion des travaux impor-, 
tants qui seuls peuvent prouver l'art et lui imprimer un ressort dont l'influence· 
s'étendra à tous les degrés; car la hauteur d'où part la lumière en fait mieux pénê- 
trer la vivifiante action. » · 


